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Baanes — Il est sorti, pendant ces douze années, des bagnes 
de Brest, de Rochetbrt et de Toulon, 7,704 forçats ; 2,053, 
nlus du quart, 27 sur 100, en moyenne, ont été poursuivis et 
Lires de nouveau dans un délai de cinq ans, à partir de l'ex-
piration de leur peine. La quatrième colonne du tableau 
annexé au compte-rendu montre que le nombre proportionnel 
des récidives, parmi les forçats libérés, a été croissant chaque 
innée. Çe nombre était de 14 sur 100 seulement pour les libé-
C& de 1830, et il s'est élevé a 3b' sur 100 pour les libérés de 
1841. 11 est vrai que 9 sur 100 de ces derniers n'ont été jugés 
que pour rupture de ban, tandis que 1 sur 100 seulement des 
libérés de 1830 a été poursuivi pour semblable délit. 

Maisons centrales. — A l'égard des libérés des maisons cen-
trales, il faut distinguer les hommes des femmes : sur 51,476 
hommes qui sont sortis de ces maisons, de 1830 à 1841 inclu-
sivement, 16,698 ont été jugés de nouveau ; c'est, en moyenne, 
32 récidives sur 100 ; mais, de même que pour les libérés des 
bagnes, la proportion était plus faible, pendant les premières 
aimées, qu'elle ne l'a été depuis 1835 notamment. 

De 1831 à 1836, le nombre proportionnel des récidives était 
bien moins considérable parmi les libérés des bagnes que parmi 
les libérés des maisons centrales. Mais la différence tend à dis-
paraître chaque année ; elle ri'èst plus que de deux centièmes 
pour les libérés de 1840 et 1841 , après avoir varié de 4 à 8 sur 
100 pour les libérés de 1830 à 1836. 
. Le nombre des femmes sorties des maisons centrales pen-
dant les années 1830 à 1841 a été de 14,936, et 3,437 seule-
ment, 23 sur 100, en moyenne, ont été jugées de nouveau dans 
les cinq ans quj ont suivi leur libération. 

Les trois cinquièmes seulement des libérés des bagnes et des 
libérés dès maisons centrales tombés en récidivé n'ont été ju-
gés, qu'une seule fois dans le délai de cinq années, pendant 
lequel ils ont été suivis ; les deux autres cinquièmes ont été ju-
gés, les uns deux fois, les autres trois, quatre, cinq fois et 
même davantage. 

Sur 100 libérés de bagnes, jugés de nouveau, 42 ont été 
poursuivis pour des vols qualifiés ou d'autres crimes; 30 pour 
des vols simples, 19 pour rupture de ban, et 9 pour vagabon-
dage, mendicité ou autres délits. 

Les Cours d'assises ou les Tribunaux correctionnels n'ont ac-
quitte que 3 sur 100 des libérés des bagnes, jugés de nouveau ; 
ils en ont condamné 97 sur 100, savoir ; 36 à des peines afflic-

tives et infamantes, 36 à plus d'un an d'emprisonnement, et 25 
a moins d'un an. 

Le nombre proportionnel des acquittemens est aussi de 3 
sur 100 pour les libérés des maisons centrales en récidive; 
niais i7 sur 100 seulement ont été condamnés à des peines af-
uictives et infamantes; 55 l'ont été à plus d'un an d'emprison-
nement, et 25 à moins d'un an. 

La durée do la détention subie, le montant de la masse ou 
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verbaux : il n'en avait reçu que 175,658, en 1844 , 4,555 de 
moins. 10,005 procès-verbaux ou plaintes ont été transmis par 
lesjugesde paix; 23,813 par les maires; 42,515 par les com-
missaires de police, 66,185 par la gendarmerie; 8,998 par les 
gardes-champètres; 28,692 crimes ou délits ont été dénoncés 
din clément au ministère public par les parties lésées, ou sont 
venus à sa connaissance de toute autre manière. 

Aux 180,208 plaintes, dénonciations et procès-verbaux qui 
précèdent, il faut en ajouter 1,051 dont le ministère public 
était resté saisi le 31 décembre 1815 ; ainsi, il a eu à s'oc-
cuper de 181,262 affaires, pendant l'année 1845, pour leur 
donner une première direction. 

Juges d'instruction. — Le ministère public a communiqué 
61,861 affaires aux juges d'instruction pour être soumises à 
une information préliminaire; 45,923 ont été portées direc-
tement a 1 audience ; 36,707, à la requête du procureur du 
Roi, et 9,216, à celles des parties lésées; 4,097 ont été ren-
voyées devant les tribunaux de simple police ou devant d'au-
tres juridictions; 68,514 ont été, après examen, laissées sans 
poursuite ; enfin, 837 n'avaient pas encore été l'objet d'une dé-
termination le 31 décembre 1845. 

Les juges d'instruction ont eu à s'occuper, en 1845, de 
66,831 affaires anciennes ou nouvelles ; 4,711 de ces affaires 
n'étaient pas encore complètement instruites à la fin de l'an-
née, et 39 avaient été évoquées par les Cours royales, les 
62,081 autres avaient été réglées par des ordonnances des 
chambres du conseil ; 22,158 de ces ordonnances ont déclaré 
qu'il n'y avait lieu à suivre contre aucun des inculpés ; les 
autres ont renvoyé les affaires ; 5,083, devant les chambres 
d'accusation ; 33,687, en police correctionnelle ; 188 devant 
les Tribunaux de simple police, et 365 devant d'autres juri-
dictions. 
■■ Les juges de paix ont concouru à l'infruction de 17,110 af-
faires, et ils ont entendu 83,548 témoins par suite de déléga-
tions, de commissions rogatoires ou en cas de flagrant délit. 

Chambres d'accusation. — Les chambres d'accusation ont 
statué, en 1845, sur 6,069 affaires ; elles en ont renvoyé 5,502 
devant les assises ; 174 en police correctionnelle, et 6 devant 
d'autres juridictions. Elles ont déclaré qu'il n'y avait pas lieu 
à suivre contre les prévenus impliqués dans 387 affaires. 

Affaires sans poursuites. — Le nombre des affaires laissées 
sans poursuite par le ministère public, ou terminées par des 
ordonnances ou des arrêts de non lieu, en 1845, a été de 90,888: 
c'est la moitié, 50 sur 100, du nombre total des affaires dont 
le ministère public avait été saisi. La proportion des affaires 
sans poursuite était un peu moins forte en 1844 et 1843; elle 
n'excédait pas 49 sur 100. 

Les affaires abandonnées en 1 845 avaient pour objet des faits 
qui paraissaient, au premier abord, constituer : 13,089(0,14) 
des crimes, et . 77,799 (0,6), des délits. 

Les motifs d'abandon ont été : pour 41,862 affaires (0,16), 
que l'information préliminaire avait ôtô aux faits tout carac-
tère de criminalité ; pour 17,557 (0,19), que les faits étaient 
sans gravité, et qu'ils n'intéressaient pas essentiellement l'or-
dre public; pour 7,159 (0,08), que les charges recueillies 
contre les auteurs présumés étaient insuffisantes; pour 18,561 
(0,21), que les auteurs sont restés inconnus ; enfin 5,659 af-
faires (0,06), ont été laissées sans poursuites pour divers au-
tres motifs. 

Parmi les affaires impoursuivies pour insuffisance de char-
ges, ou parce que les auteurs n'ont pu être connus, on compte 
84 assassinats et 92 tentatives, 17 empoisonnemens et 10 tenta-
tives, 43 meurtres et 01 tentatives, 139 Infanticides, 1,423 in-
cendies ou tentatives de ces crimes, 6273 vols qualifiés, et 
10,651 vols simples. 

Près de la moitié des incendies impoursuivis, parce que 
les auteurs n'ont pas été désignés ou qu'il n'a pu être recueil-
li contre eux dès chargés suffisantes, avaient détruit des édifi-
ces assurés. 

Nombre des arrestations. — Il y a eu 55,000 individus ar-
rêtés préventivement en 1815. La liberté provisoire a été ac-
cordée à 407, et 54,593 ont été détenus pendant toute la durée 

de l'instruction. Les chambres du conseil et les chambres d'ac-
cusation ont ordonné la mise en liberté de 15,518 de ces der-
niers, après une courte détention; et 5,516 ont été acquittés 
par les Cours d'assises ou par les Tribunaux correctionnels. 
Ainsi, 33,531, un peu plus des trois cinquièmes (0,61), ont 
été définitivement condamnés, et 21,062(0,39), déchargés des 
poursuites ou acquittés. 

Détention préventive. — La durée de la détention préven-
tive subie par ces derniers est indiquée dans un tableau qui 
montre que, pour les trois quarts, cett détention a duré 
moins d'un mois. 

Ce tableau constate quel zèle les magistrats mettent à hâter 
l'instruction des procédures qui intéressent des inculpés déte-
nus. Une égale célérité se remarque dans l'expédition de pres-
que toutes les affaires criminelles. Ainsi, sur 100 affaires com-
muniquées, en 1845, aux juges d'instruction, 92 ont été ré-
glées par les chambres du conseil dans les trois mois de la 
perpétration des crimes ou délits. Les Tribunaux correction 
nels ont terminé, dans le même délai, 94 >■ flaires sur 100; en-
fin, sur 100 affaires portées devant les Cours d'assises, 63 ont 
été jugées dans les six mois. 

Poursuite? contre des fonctionnaires. — Le nombre des fonc-
tionnaires ou agens du gouvernement inculpés de crimes ou 
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions a été, en 1815, 
de 79, savoir : 27 maires, 1 adjoint, 1 inspecteur de maison 
centrale, 1 facteur de la. poste aux lettres, 1 percepteur, 2 
conducteurs des Ponts-el-Chaussées, 10 gardes forestiers et 
6 douaniers. 

Les administrations compétentes ont autorisé la miseen ju-
gement de 13 de ces agens ; le Conscil-d'Etat a accordé la mê-
me autorisation pour 15 autres, et l'a refusée pour 51. 

Des 28 inculpés dont la mise en jugement a été autorisée, 12 
ont été déchargés des poursuites et 14 condamnés : 1 à la dé-
gradation civique, 4 à l'emprisonnement et 9 à l'amende ; 2 
n'étaient pas encore jugés à la fin de 1815. 

Cour de cassation. —> La section criminelle de la Cour de 
cassation a été saisie, en 1845, de 1,343 pourvois, dont 50 
étaient dirigés contre des arrêts ou jugemens rendus par les 
Cours ou Tribunaux des colonies; 1,016 pourvois étaient for-
més par les parties intéressées, et 297 par le ministère public. 

La même section a rendu, pendant l'année, 1,372 arrêts : 
732 en matière criminelle, 347 eu matière correctionnelle, 171 
en matière de simple police, et (13 sur des décisions émanées 
des conseils de discipline de la garde nationale. Elle a statué 
sur 40 demandes en règlement de juges, et sur 2 demandes en 
renvoi pour cause de suspicion légitime ou de sûreté pu-

blique. 
Les décisions attaquées ont été annulées par 287 arrêts (0,22); 

815 arrêts (0,61) ont rejeté les pourvois, et 221 (0,17) ont dé-
claré n'y avoir lira à statuer. 46 demandes en règlement de 
juges et 1 demande en renvoi pour cause de suspicion légiti-

me ont été accueillies, 2 ont été rejetées. 
I Les Cours d'assises ont rendu, en 1845, tant en matière cri-
minelle qu'en nialièrede délits politiques ou de presse, 5,087 
arrêts contradictoires; 705 de ces arrêts (14 sur 100) ont été 
déférés à la Cour de cassation. Elle en a annulé 68 en toutou 
en partie; 23 arrêts ont été cassés parce que les questious n'a-
vaient pas été posées régulièrement au jury; ti parce que ses ré-

ponses étaient incomplètes ou contradictoires, 7 pour fausse 
application de la loi pénale. 

Par 53 arrêts, la Cour dçaPttiiUjoji a annulé les déclarat ions 
du jury en même tem|)s^^^'_A6^JVJis des Cours d'assises, 

et renvoyé les accusés, au nombre do 50, devant un nouveau 
jurv; 7 arrêts n'ont cassé que les décisions des Cours d'assi-
ses ; 2 de ces derniers arrêts ont ordonné la mise en liberté 
sans renvoi de 2 accusés contre lesquels il n'y avait pas lieu 
de prononcer des peines; et les 5 autres ont renvoyé les accu-
sés devant une autre Cour d'assises pour qu'il fut fuit une nou-
velle application de la loi ; enfin 8 arrêts n'ont annulé que 
quelques dispositions accessoires dos arrêts de Cours d'assi-
ses relatives à la contrainte par corps -pour le paiement des 
frais ou à des questions de dommages-intérêts. 

Les 53 arrêts de la Cour de cassation qui ont prononcé le 
renvoi devant d'autres Cours d'assises, intéressaient 6 1 accusés, 
dont 5 avaient été condamnés à mort, 14 aux travaux forcés 
à perpétuité, 16 aux travaux forcés à temps, 15 à la réclu-
sion et 14 à l'emprisonnement. Devant les nouvelles Cours 
d'assises, 14 ont été acquittés, 3 seulement ont été condamnés 
de nouveau à la peine de mort, 8 l'ont été aux travaux forcés 
à perpétuité, 16 aux travaux forcés à temps, 11 à la réclusion 
et 7 à l'emprisonnement, le 64e a été envoyé dans une mai-
son de correction en vertu de l'article 66 du Code pénal. En 
résume, le sort de 27 accusés a été amélioré, celui de 5 a été 
aggravé, et celui de 28 n'a pas été changé. 3 accusés sont 
morts et un quatrième s'est évadé avant que la nouvelle Cour 
d'assises eût statué. 

Petit parquet de Paris. — Il a été conduit, en 1845, devant 
les trois magistrats qui siègent au petit parquet du Tribunal 
de la Seine, pour assurer l'exécution de l'article 93 du Code 
d'instruction criminelle, 11,527 inculpés. Après un premier 
interrogatoire, 5,418 inculpés ont été mis en liberté ; les 6, 103 
autres ont été retenus sous mandat de dépôt, pour que l'in-
struction fût continuée à leur égard. Il avait été amené au pe-
tit parquetll,264 inculpés eu 1841, et 13,251 en 1843. 

Arrestations à Paris. — Le nombre des arrestations opérées 
par les soins de la préfecture de police, en 1845, a été de 
15,036 : il y en avait eu 14,719 eu 1844 et 16,646 en 1843. 

Ces arrestations on' été faites : 11,762 à Paris, et 3,274 dans 
la banlieue. 1,828 individus ont été airêtés en vertu de man-
demens émanés des autorités judiciaires du département de la 
Seine, 183 en vertu de mandemens émanés des autorités judi-
ciaires des autres départemens, et 13,025 en cas de flagrant dé-
lit ou en état de vagabondage. 

Sur les 15,036 individus arrêtés, 13,881 ont été traduits de-
vant l'autorité judiciaire, et 32 remis à l'autorité militaire; 
668 ont été relaxés immédiatement ; les autres ont été ren-
voyés avec passeport, soit dans les départemens, soit à la fron-
tière, ou placés dans les hospices, etc. 

ke sexe, l'âge, la profession, la nationalité et les antécédens 
des individus arrêtés sont indiqués dans divers tableaux qui 
font connaître en même temps le nombie des arrestations par 
mois. 

Morts accidentelles. — Outre les morts causées par les cri-
mes et délits dont la répression a été poursuivie devant les 
Cours d'assises et les Tribunaux correctionnels, le ministère 
public a eu, en 1815, à vérifier les circonstances de 11,049 
décès dont la cause pouvait, au premier aspect, paraître sus-
pecte. Il a été reconnu que 6,908 décès étaient dus à des acci-
dens divers; que 1 ,057 étaient des morts subites naturelles, et 
3,684 le résultat de suicides. 

Suicides. — Le nombre des suicides constatés en 1845 ex-
cède de 111 celui de 1844, et de 64 seulement celui de 1843. 

. Les 3,084 suicides se divisent en 2,332 hommes (0,76) et 
752 femmes (0,24). 16 hommes et 4 femmes n'avaient pas at-
teint leur seixième année; on trouve parmi eux des enfans de 
sept, huit et dix ans. 123 avaient de seize à vingt et un ans ; 
462, de vingt et un à trente ans ; 1 ,201 dé trente à cinquante 
ans ; 945, de cinquante à soixante-dix ans ; 203 de 70 à 50 ans; 
41, plus de 80 ans; l'âge de 89 n'a pas été indiqué. 

Si l'on distribue les suicides par mois, on en compte 922 
dans les trois mois d'été : juin, millet et août ; 861 dans les 
trois mois de printemps : mars, avril, mai; 756 dans les 
trois mois d'automne : septembre, octobre et novembre ; enfin 
515 seulement dans les trois mois d'hiver: décembre, janvier 
et février. 

Les moyens les plus habituels que les suicidés emploient 
pour se donner la mort sont toujours la strangulation par sus-
pension et la submersion : 1,110 ont eu recours au premier 
de ces moyens en 1845, et 995 se sont noyés ; 432 se sont ser-
vis d'armes à feu, 213 se sont asphyxiés à l'aide de la vapeur 
du charbon ; ce dernier moyen est surtout fréquent dans le dé-
partement de la Seine. 

Les motifs des suicides se présentent à peu près les mêmes 
chaque année : les contrariétés d'amour, la jalousie, les suites 
de la débauche, la misère, les revers de fortune, les chagrins 
domestiques, le désir de se soustraire à des souffrances physi-
ques, en sont les causes les plus ordinaires. 

Grâces. — Le nombre des individus qui ont obtenu ces grâ-
ces ou commutations, en 1815, est de 7l4. Ils ont été choisis 
parmi 1 ,229 condamnés que l'administration avait présentés 
comme les plusdignes, parleur bonne conduite, d'être l'objet 
de la clémence de Votre Majesté. 175 étaient détenus dans les 

bagnes, 429 dans les maisons centrales et 110 dans les prisons 
départementales. 412 ont obtenu la remise du reste de leur 
peine, et 302 une réduction ou commutation. 

Ici se termine, Sire, dit M. le garde des sceaux, le résumé 
du compte que j'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté. 
Les résultats qui y sont constatés, les divers renseignemens 
qui s'y trouvent accueillis, attestent que l'autorité judiciaire, 
continue à remplir sa haute mission, de manière à mériter la 
confiance et la reconnaissance publiques. Comme nies prédé-
cesseurs, je me félicite d'avoir à signaler à l'approbation de 
Votre Majesté le zèle éclairé et le dévoùment qu'elle ne cesse 
de déployer dans l'accomplissement de ses devoirs. 

» Que l'intention de la femme Maillard d'accepter la com-
munauté, résulte de tous les faits de la cause,, el notamment : 

» 1° De ce que dans sa demande eu séparation de corps, la 
femme Maillard a demandé qu'il fût procédé aux opérations de 
compte, liquidation et partage de la communauté ; 

« 2° De ce que, dansdivers actes notifiés dans les délais qui 
lui étaient accordés pour l'acceptation de la communauté, la 
dame Maillard a déclaré qu'ayant droit au partage de la com-
munauté d'entre elle et son mari, elle faisait défense aux tiers 
qui pourraient être en possession des objets dépendant do cette 
communauté, de disposer de ces objets sans son consentement ; 

» 3° De ce que dans la même époque, et lors des contesta-
tions intervenues entre les parties sur le choix du notaire qui 
devait procéder à la liquidation, il a été articulé par la femme, 
et reconnu par le mari, qu'il devait être procédé au partage do 
la communauté... » 

Confirmation d 'un jugement du Tribunal civil de la 
Seine, du 28 avril 1847. 

Plaidant, pour M. Maillard, appelant, M* Liouville ; pour 
la femme Maillard, intimée, M" Crémieux ; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général de Gérando. 

JUSTICE CIVILE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du SI juillet. 

FE5IJIMÉ SÉl'AUftE. — ACCEPTATION DE I,A COMMUNAUTE PAU 

ACTE 

DE 

l-'ORMEL. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 aotï*. 

CHEMINS DE FER. — LOCOMOTIVE. — CONTRAVENTION. 

L'art. 39 de l'ordonnance royale du 15 novembre 1846 (por-
tant règlement sur la police et la sûreté de l'exploitation des 
chemins de fer), qui défend à toute autre personne que le mé-
canicien et le chauffeur de monter sur la locomotive ou sur le 
tender, à moins d'une permission spéciale et écrite du direc-
teur de l'exploitation du chemin, dispose d'une manière géné-
rale et absolue. 

En conséquence, le som-inspecteur attaché à la compagnie 
qui monte sur la locomotive, sans être muni d'une pareille 
permission, est en contravention. 

Et la permission spéciale et écrite exigée par ladite ordon» 
nance ne peut être remplacée par l'ordre verbal que le direc-
teur, présent sur les lieux, aurait donné lui-même à cet em-
ployé au moment du départ. 

Cassation, au rapport de M. Vincens Saint-Laurent, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Nicias-Gail-
lard, d'un arrêt de la Cour royale de Douai, du 1" juin 1817 
(aff. Anspach); plaidant, M» Paul Fabre. 

DESSINS D'ÉTOFFE. — CONTREFAÇON. — DÉPÔTS. 

MM. Demy-Doineau et Bracquenier sont inventeurs d'un des-
sin d'étoffe moquette fine bouclée pour meubles. MM. Roussel, 
Requillard et Chocquel ayant reproduit ce dessin sur une sem-
blable étoffe, plainte en contrefaçon a été formée contre eux, et 
par suite, est intervenu, le 7 juillet 1846, un jugement du 
Tribunal correctionnel de la Seine, confirmé par arrêt du 30 
janvier suivant, les déclarant coupables de contrefaçon et les 
condamnant à 100 francs d'amende, avec confiscation et à 
5,000 francs de dommages-intérêts euvers les plaignans. Les 
motifs de ces jugement et arrêt sont : « Qu'il résulte des dé-
bats, pièces et documens produits, que les plaignans ont fait 
exécuter le dessin dont il s'agit; qu'ils en ont conservé la pro-
priété exclusive par le dépôt prescrit par la loi, et que cepen-
dant les prévenus ont reproduit ce dessin sur une semblable 
étoffe ; qu'il n'est pas établi que cette reproduction soit cou-
verte par la prescription. » 

Pourvoi soutenu à l'audience par BP Verdière, avocat de MM. 
Roussel, Requillard et Chocquet, pour violation des articles 
15, 16 et 17 de la loi du 18 mars 1806, qui portent que le fa-
bricant qui veut pouvoir revendiquer la propriété d'un dessin 
de son invention, est tenu d'en déposer au greffe du Tribunal 
de commerce un échantillon, plié sous enveloppe cachetée, 
que le greffier doit délivrer un certificat constatant le dépôt, 
et qu'en cas de contestation entre plusieurs fabricants sur la 
propriété d'un dessin, il est procédé par le Tribunal de com-

merce à l'ouverture de l'enveloppe et fourni un certificat in-
diquant le nom du fabricant qui a la priorité de date. L'avo-
cat soutient que dans l'espèce il ne résulte nullement de l'ar-
rêt attaqué que les plaignans aient produit au procès aucun 
certificat de dépôt ni aucun procès-verbal d'ouverture ou de 
vérification applicable au dessin dont il s'agit; que par con-
séquent la condamnation prononcée contre les prévenus manque 
de base. 

Biais sur la plaidoirie de M e Lanvin, avocat de BIM. Demy-
Doineau et Bracquenier, parties civiles et intervenantes, et les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gailllard, 
la Cour : 

Considérant que le fait de l'accomplissement des formalités 
exigées par la loi pour la conservation, par l'inventeur, do la 
propriété du dessin et la preuve de l'existence du délit de 
contrefaçon, résultaient suffisamment de l'arrêt attaqué, a re-
jeté le pourvoi. 

ABUS DE CONFIANCE. — BILLET RENOUVELE. — DÉTOURNEMENT. 

Le fait, par un individu, de garder en sa possession un billet 
renouvelé, après l'acquittement de celui donné en renouvelle-
ment, el d'en demander, avec protêt, le paiement au souscrip-
teur, constitue le délit d'abus de confiance prévu et puni 
par l'article 408 du Code pénal. 

Rejet, au rapport de M. Bîérilhou, et sur les conclusions 
conformes de BI. l'avocat-général Nicias-Gaillard ; plaidant, M' 
Bos, du pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal de Me-
lun. (Affaire Lefrançois.) 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois ; 

1" De François Ruinel, plaidant, M" de Caqueray, avocat, 
contre un arrêt, de la Cour d'assises du département de l'Aube' 
qui le condamne pour attentat à la pudeur à la peine de cinq 
ans de réclusion ; — 2" Du sieur Olivier Lefrançois, ancien 
notaire, ayant M" Bos pour avocat, contre un jugement rendu 
par le Tribunal correctionnel supérieur de Bleluu, qui le con-
damne à deux mois de prison pour abus de confiance. 

L'acceptation de la communauté par la femme séparée de [ 
corps n'a pas besoin d'être faite par acte formel. 

Elle peut être tacite, et résulter d'actes indiquant de ta part : 
de la femme l'intention d'accepter (C. eh)., art. 1463). 

Ainsi jugé par l'arrêt dont voici le texte qui fait suffi-

samment connaître les faits de la cause : 

« La Cour, 

» Considérant que l'article 403 du Code civil en disant que 
la femme séparée de corps, qui n'a pas dans les trois mois 
et quarante jours après la séparalioiFdéfiniliveinent pronon-
cée, accepté la communauté, est censée y avoir renoncé, n'exige 
pas que cette acceptation ait lieu par acte formel ; 

» Que, dans les termes du droit commun, l'acceptation de 
la femme peut être expresse ou tacite; 

» Que l'acceptation tacite résulte de faits ou d'actes qui sup-

posent nécessairement de la part de la femme l'intention d'ac-
cepter la communauté ; 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 6 août. 

PRÉVENTION DE VOL CONTRE LA DAME IIKLENA CAUSSJN, FEMME 

PATEY. 

On n'a pas oublié que des poursuites correctionnelles 
ont été dirigées, en 1845, contre une artiste dramatique 
dont les débuts sur notre première scène et sur le théâtre 
de l'Odéon ont été naguère* entourés de quelque éclat! 
Acquittée à Auxerre, llcléiut Gatissin, femme Patey, fut 
condamnée à un an de prison, pour vol d'argenterie dans 
un hôtel, par le Tribunal de Troyes. Ce jugement, à la date 
du 25 août 1845, fut confirmé par arrêt de la Cour royale 
de Paris, le 17 septembre 1845, malgré les proteBlStions 
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de la femme Patey, qui fit entendre alors devant la Cour 

un langage exalté, dramatique, parfaitement en rapport 

avec le costume, avec la pose théâtrale qu'elle avait 

choisie. 

La peine prononcée contre la femme Patey a été com-

muée en celle de six mois de prison : elle 1 a subie à St-

Lazare. Après sa libéralion une nouvelle plainte a été 

portée contre elle et contre le sieur Patey, son mari ; c'est 

sur le sort de cette plainte qu'il s'agit aujourd'hui de sta-

tuer définitivement 

Ce nouvel épisode de la vie aventureuse d'Héléna Gaus-

sin a été suivi de péripéties violentes. 

Dans tous ses procès, en 1845, à Auxerre, à Troyes, à 

Parisien 1847 devant le Tribunal correctionnel de la 

Seine, le mari de l'artiste dramatique, le sieur Patey, an-

cien clerc de notaire, s'est constitué son énergique cham-

pion, l'a défendue à outrance, protestant, après comme 

avant la condamnation, de l'innocence de sa femme. Lors-

que le dernier jugement, celui du 30 juin, a été rendu, le 

sieur Patey s'est transporté dans un fiacre au domicile du 

sieur Orange, rue Sâ"int-Victor, et là une tentative aurait 

été commise contre la vie d'Orange ; mais les pistolets 

dont Patey était armé, par suite d'une erreur intentionnelle 
de l'armurier, n'étaient chargés qu'à poudre. Cette affaire 

est soumise en ce moment à l'instruction. 

La dame Héléna Gaussin, femme Patey, prend place, 

dès l'ouverture de l'audience, sur le banc des prévenus, à 

coté des repris de justice, vagabonds, mendians, escrocs 

et voleurs, dont la Cour va s'occuper avant de juger son 

appel. M"" Héléna Gaussin est une belle et grande person-

ne, dont les traits ont beaucoup de régularité et une cer-

taine noblesse. Ses yeux sont à la fois vifs et doux, son 

accent est sonore et bien timbré. Elle est entièrement vêtue 

de noir. Un voile épais descend sur son visage. Elle est 

coiffée d'un chapeau orné d'une plume noire et garni de 

rubans d'un rose pâle. (Lors de sa première comparution 

devant la Cour, la femme Patey avait une mise, une coif-

fure et une attitude beaucoup plus prétentieuses.) Ses traits 

décèlent une vie de fatigue et d'émotion. Elle est, d'ailleurs, 

malade depuis quelque temps. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 

La prévenue : Héléna-Virginie Gaussin, femme Patey. 

D. Votre âge? — R. Vingt-huit ans. 

D. Votre profession ? — R. Artiste dramatique. 

D. Où êtes-vous née ? — R. A Calais. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation ? 

— R. A Paris, rue Saint-Honoré, 141. 

M. le président : Vous allez entendre le rapport de votre 

affaire. 

M. le conseiller Henriot présente ce rapport, duquel ré-

sultent les faits suivans : 

Le S mai 18 47, M. Orange porta plainte en vol à M. le pro-
cureur du Roi contre le sieur Patey et la dame Héléna Gaus-
sin, femme Patey. Une instruction fut ordonnée. Entendue de-
vant le juge d'instruction, M. Orange fit la déposition suivante 
qui expose les faits de la plainte. 

« Il y a dix-huit mois environ, Patey, qui est du même 
pays que moi, vint me trouver en me disant qu'il mourait de 
faim ; je lui dis que je n'étais pas heureux, mais que cepen-
dant mon travail me permettait de lui offrir ma table s'il vou-
lait se contenter de mon modeste ordinaire , il accepta, et pour 
lui éviter les frais d'une chambre, je lui fis partager le lit de 
mon apprenti. Je lui avançai quelque argent. Il me devait 100 
et quelques francs, lorsque recevant de chez lui 100 francs, il 
s'empressa de me les remettre. 

«Ayant confiance en lui, je lui prêtai depuis et successivement 
800 francs environ, principalement pour payer la pistole (à la 
prison de Saint-Lazare) et autres dépenses de sa femme. Il 
m'a fait des billets. Il finit par prendre pied chez moi, si bien 
que je ne pouvais plus m'en défaire, au point que lorsque sa 
femme sortit de prison, ils voulurent l'un et l'autre s'imposer 
dans mon intérieur. Ne pouvant les garder, je ne trouvai 
d'autre moyen que de demander au propriétaire s'il consenti-
rait à les recevoir gratuitement dans une chambre meublée 
qu'il n'avait pas louée, et dans laquelle j'avais, moi, déposé 
une grande quantité de vètemens et de linge, renfermée dans 
des malles. Le propriétaire y consentit. Us y restèrent environ 
cinq mois. Je continuai à les nonrrir, y compris encore leur 
fille qu'ils m'avaient amenée depuis deux mois et demi. Je fi-
nis par tomber en faillite, et la principale cause en est due au 
désordre que Patey et sa femme jetaient dans ma maison. Je 
viens d'obtenir mon concordat. 

» Le propriétaire ayant voulu disposer de sa chambre en 
octobre dernier, Patey dut sortir, et, à cette occasion, ne vou-
lant et ne pouvant plus leur procurer de gite, sa femme m'ac-
cabla d'injures, et lui alla jusqu'à me menacer, au point 
que je craignis pour mon existence. Déjà plus d'une fois, il 
s'était emporté de la sorte, lorsque je ne pouvais lui avancer 
les quelques pièces de 5 fr. dont il disait avoir besoin. 

» Le lendemain de leur départ, je me mis en mesure de re-
tirer aussi mes malles pour laisser la chambre libre; mais 
je m'aperçus qu'elles étaient vides et que tout avait disparu. 
Je fus bien convaincu que Patey et sa femme avaient tout 
pris; mais je n'avais pas de preuves, et à la rigueur d'autres 
personnes auraient pu toucher à mes malles. Cependant j'allai 
trouver Patey en le priant de voir si, dans ses effets, il ne s'en 
trouverait pas quelques uns appartenant à ma femme; il me 
répondit que non et qu'ils s'étaient assuré qu'ils n'avaient 
rien qui nous appartînt. Je retournai à sou nouvel hôtel rue 
Saint-Honoré; j'insistai de nouveau; il descendit avec moi, et 
là, sur le trottoir de l'Oratoire Saint-Honoré, il me dit : « Eh 
» bien! oui, j'ai tes affaires !... Mais tu m'embêtes ! et prends 
« bien garde à ce que tu diras, car c'est à moi que tu auras 
à faire. » 

» La crainte qu'il m'inspirait fit que je n'osai pas encore me 
plaindre, n'ayant pas de témoin de cet entretien. 

"Aujourd'hui je demande l'appui de la justice parce que les 
doutes ne sont plus permis. En effet, ma femme allant chez 
M°" Pierron, couturière dans la même maison où Patey avait 
demeuré chez moi avant mon déménagement, elle vit entre les 
mains de cette couturière une grande quantité de nos objets 
volés qui lui avaient été confiés, a-t-elle dit, par Patey et sa 
femme. Un autre incident vient encore servir de nouvelles 
preuves. Patey et sa femme savaient qu'un M. de Lhostel, 
amateur d'horlogerie, me portait intérêt el m'avait plusieurs 
fois secouru obligeamment de sa bourse. Ils se mirent en de-
voir de l'exploiter en lui faisant comprendre qu'il leur ren-
drait un immense service en dégageant du Mont-de-Piété di-
vers effets et costumes pour que Héléna Gaussin put jouer sur 
un théâtre. Ils remirent donc à M. de Lhostel plusieurs re-
connaissances du Mont-de-Piété, et au nombre des effets qu'il 
retira se trouve une grande quantité de mes serviettes. Le mê-
me paquet contenait des serviettes de toute espèce, ce qui ex-
pliquerait les griefs du maître de l'hôtel du Loiret, qui s'est 
plaint devant moi que depuis le départ de Patey et de sa fem-
me il lui en manquait beaucoup. Il se trouva également dans 
ce paquet un châle en laine appartenant à ma femme. » 

Les personnes désignées par le sieur Orange furent enten-
dues,, soit devant M. le juge d'instruction, soit à l'audience. 

La dame Pierron, couturière, déclara que Héléna Gaussin 
lui avait remis à l'entrée de l'hiver les étoffes nécessaires pour 
lui confectionner une écharpe en damas noir, une visite et 
une'robe-peignoir, enfin, des jupons, lesquelles étoffes avaient 
été reconnues chez elle par M mc Orange. 

M. de Lhostel dit qu'il avait avancé B28 francs aux époux 
Patey, pour retirer des costumes du Mont-de-Piété, louer une 
salle, etc., afin de permettre à la femme de donner des re-
présentations. Il avait retiré des serviettes du Mont-de-Piété; 
c'était celles d'Orange. 

Le sieur Lacroix, propriétaire de l'hôtel du Loiret, fit con-
naître que le sieur Patey et sa femme dépensaient chez lui 20 
à 2ti f. par jour. « Lorsque je leur présentai ma note, ajouta le 
maître d'hôtel, ils s'indignèrent jusqu'à l'insolence. Je n'ai 
jamais rien vu d'aussi audacieux que ces gens-là. Patey alla 
jusqu'à vouloir me battre. " 

Les époux Patey nièrent le vol qui leur était imputé. La 
femme Patey, en réponse à M. le juge d'instruction qui lui de-
mandait : Commeut expliquez-vous la plainte des époux 

Orange, répondait : « La femme est douée d'une méchanceté 
peu commune, et il faudrait des mots nouveaux pour rendre 

la perversité et l'infamie du mari. » 

Le 30 juin, le Tribunal correctionnel a, par son jugement, 
renvoyé Patey de la plainte, les faits ne lui paraissant pas suffi-
samment établis à l'égard de ce prévenu, et condamné comme 
coupable do vol Héléna Gaussin, femme Patey, à un an de 

prison 

C'est de ce jugement que la femme Patey a fait appel. 

Sur l'invitation de M. le président, M"" Patey lève son 

voile et se dispose à répondre aux questions qui vont lui 

être faites. 

M. le président : Femme Patey, vous avez déjà été condam-
née une fois pour vol ? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Pendant votre détention, votre mari est 
allé loger chez les époux Orange? — R. Oui. 

M. le président : Vous-même, après votre mise en liberté, 
vous avez partagé ce logement. Les époux Orange ont porté 
contre vous une plainte en vol. Ils ont prétendu que les malles 
déposées dans votre logement avaient été complètement déva-
lisées. En effet, on a retrouvé chez vous divers objets d'habil-
lement, et on a retrouvé au Mont-de-Piété des serviettes ap-
partenant aux époux Orange et qui avaient été engagées par 
vous. Qu'avez-vous à dire? 

La dame Héléna Gaussin lève les yeux vers le plafond, et 
répond avec un accent théâtral : Oh ! je répondrai à Dieu com-
me je vais vous répondre; je répondrai au juge des juges qui 
nous jugera tous au jugement dernier : Je suis innocente I... 
je suis innocente comme l'enfant qui vient de naître. J'étais en 
prison... j'ai été consolée, assistée par les époux Orange, si je 
les avais volés ! mais il n'y aurait pas de mot, pour dire ce que 
je suis ! (La prévenue s'arrête ; sa voix devient de plus en plus 
pathétique et sou accentuation dramatique.) Le vol ! je ne l'ai 
jamais connu ! non ! nous n'avons pas volé ceux dont nous 
n'avions pas mendié les secours, ceux qui nous les avaient 
offert spontanément... Mon mari avait des ressources... moi, 
j'ai du courage, de la volonté... (Après un repos:) Ce ne sont 
pas là les études que j'avais faites dans ma vie passée... (La 
prévenue soupire de nouveau , lève les yeux en joignant 
les mains.) Ce ne sont pas des études de vol... Fouillez ma 
vie! elle est innocente, elle est irréprochable... Elle n'a pas 
été souillée par la pensée du crime! (Avec un geste tragique :) 
Moi ! qui ai vu des millions à mes pieds ! moi ! qui ne me 
serais pas abaissée pour les prendre... Oh!... (M"" Gaussin 
s'arrête de nouveau et paraît se recueillir.) C'est impossible... 
je n'aurais pu faire le mal, moi! la femme d'un homme hono-
rable! Ma position est bien cruelle.... ma langue est liée.... 
Plus tard, si Dieu le veut... 

M. le président : Votre langue n'est pas liée... 
La dame Gaussin : Hélas! Monsieur... 
M. le président : Vous pouvez dire tout ce qui vous paraî-

tra utile à votre défense... 
Héléna Gaussin : Non ! Non ! 
M. le président : Parlez. 
Héléna Gaussin : C'est impossible... Dieu me donnera lé 

courage de me taire et de tout supporter ; un jour, la vérité, la 
vérité pure se dévoilera... (après une nouvelle pause) Moi, vo-
leuse !... un jour j'aurais volé des couverts d'argent... un au-
tre jour j'aurais volé du linge à d'anciens amis. La conception 
d'un pareil crime aurait-elle pu naître dans mon esprit. 

J'étais en prison, à Saint-Lazare, renfermée dans une cel-
lule; j'aurais pu me couvrir de vètemens convenables et chauds; 
mais j'avais fait un vœu aux dépens de ma santé, aux dépens 
de ma vie... : j'avais fait le vœu de pauvreté. J'ai passé l'hi-
ver misérablement vêtue, grelotante, mourant de froid. Com-
prenant enfin que c'était exposer mes jours, je fis appel à la 
bienveillance de Mmc Orange ; elle m'apportât un morceau de 
l'utaine pour jeter sur ma couche et un vieux chàle pour cou-
vrir mes épaules. La futaine était un coupon tout taché que 
M. Orange mettait naguère sur ses pendules pour les préser-
ver de la poussière. 

Quelle accusation pèse sur moi!... Quoi ! c'est cette femme 
que j'aurais dépouillée!... Mais je pouvais encore conquérir 
des moyens d'existence, une position digne d'envie... (La pré-
venue ajoute avec énergie.) J'ai du talent... un talent incon-
testable... J'ai du courage. . un courage à toute épreuve, un 
courage qui m'a fait travailler pendant quinze années de nia 
vie, qui m'a assuré l'estime et l'affection de tous... J'ai vécu 
heureuse, honorée, avec un mari qui est le modèle des époux. 

Je vous le répète, je vous le dirai cent fois, je n'aurais pu 
voler que des misérables lambeaux de linge à la femme Qrau^ 
ge. Si je l'avais volée, j5ourrais-je porter les effets devant elle, 
chez elle, chez le commissaire de police? Je suis, allée chez 
le commissaire de police me .plaindre des méchaus .propos, 
des odieuses calomnies de Mmt Orange, et j'y suis allée vêiue 
de la robe et de l'écharpe.... Eh bien! m'a-t-elle fait deman-
der quelque chose? Elle disait que nous étions des voleurs... 
elle le disait parce que j'avais subi une première condamna-
tion... Oh ! je l'atteste devant Dieu, toute ma vie a été pure ! 
Le commissaire de police de mon quartier me connaît depuis 
l'enfance. Il sait combien je suis irréprochable. 

Après ma sortie de Saint-Lazare, au bout de dix mois d'ef-
forts et de travail, à force de courage et d'énergie, j'étais à 
Calais, à la veille d'être heureuse, au moment de monter sur 
un autre théâtre que celui-ci, lorsque cette accusation est ve-
nue me poursuivre... Rien n'a pu me préserver... mon mari... 
mon mari, dont le courageux dévoûment m'a suivie partout., 
mon enfant... chère enfant, si bien élevée, entourée de tant de 
soins, au prix de tant de sacrifices... Si j'étais coupable, je 
les aurais donc oubliés... si j'étais coupable, est-ce que j'au-
rais retrouvé mon défenseur?.. Ce n'est pas l'or qui fait agir 
cet homme de bien ! Non ! non ! 

Je n'ai fait de mal à personne. Le mal est étranger à mon 
àme, et, cependant, mon enfant est privée de mes soins. Elle 
serait à l'abandon si elle n'avait trouvé la généreuse protection 
d'une artiste... Mon mari, le plus honnête homme qu'il y ait 
au monde, le modèle des époux, un être auquel je ne connais pas 
un défaut, gémit sous les verroux. Il est sous le coup de pour-
suites terribles. 

M. le président : Pourquoi cela? 
M' Cauvain : Pour une cause malheureusement trop grave : 

pour un fait qualifié de tentative d'homicide par les premiers 
actes de l'instruction, contre le sieur Orange. 

La femme Patey proteste de nouveau, devant Dieu et devant 
les hommes de son innocence. 

M. le président : Vous reconnaissez que vous avez des obli-
gations aux époux Orange? 

La prévenue : Je ne le nie pas, mais le vol est mensonger. 
M. le président : Quel motif aurait pu les porter à vous ac-

cuser ? 
La femme Patey : Je ne suis pas libre de parler. 
M. le président : Vous ne pourriez expliquer que des gens 

qui ne vous avaient fait que du bien vous aient injustement 
accusée. 

La femme Patey : Je n'ai pas commis le vol... je n'ai pas pu 
le commettre. 

M. le président : Asseyez-vous ; nous allons entendre votre 
défenseur. 

M" Cauvain, avocat, présente la défense de la dame Patey, 
en s'attachant à établir que la dénonciation du sieur Orange 
a sa source dans la haine qu'il a vouée au sieur Patey. 

M. l'avocat général de Royer soutient vivement la préven-
tion. Les faits, dit-il, sont trop précis, trop bien établis, trop 
concordans, pour que la Cour puisse entrer dans ce champ 
de chimères où on voudrait l'entraîner. Les explications que 
la prévenue a données pour sa défense sont inadmissibles ; 
l'audace et l'habileté de cette défense ne peuvent plus faire 
illusion. La femme Patey a réussi une première fois devant le 
Tribunal d'Auxerre parce que la justice aime à douter de la 
culpabilité des prévenus. C'est son malheur de se convaincre 
de cette culpabilité. Ce malheur, elle l'éprouve aujourd'hui 
au plus haut degré à l'égard d'Héléna Gaussin, femme Patey. 
Elle ne peut plus espérer qu'elle trompera les juges par l'ex-
pression de ces sentimens qu'elle a appris à simuler sur un 
autre théâtre et qu'elle vient jouer ici. L'audace a sa fin 
Le jour arrive où elle n'est qu'un scandale de plus, et il faut 
que l'accusée porte la peine de ce scandale. 

M. l'avocat-général conclut, en conséquence, à la confirma-
tion pure et simple. 

Après quelques instans de délibération, la Cour confirme 

le jugement de première instance. 

La dame Héléna Gaussin salue la Cour de la main et se 

retire en souriant dédaigneusement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 6 août. 

COMPTE-RKNDD DES DEUHÉIUTIONS INTÉRIEURES DE LA COUR DES 

p.Mits DANS L'AFFAIRE DES MINES DE couiiENANS. — La Ré-

forme. — L'Etoile. 

La police correctionnelle de la Seine était saisie aujour-

d'hui d'une contravention aux lois de septembre 1835, 

omme la police correctionnelle de la Seine-Inférieure l'a 

été il y a quelques jours : la Réforme et l'EtoUe étaient 

prévenues d'avoir rendu compte des délibérations intérieu-

res de la Cour des pairs dans le procès Teste-Cubières, 

comme l'avait fait le Journal de Rouen, dont le gérant a 

été condamné pour ce fait à un an de prison et 500 fr. 

d'amende. 

M. Léoutre, gérant de la Réforme, et M. Venet, gérant 

de l'Etoile, se présentent, et déclarent accepter la respon-

sabilité de l'article inséré dans leurs feuilles. 

M. Asse, avocat du Roi, prend la parole en ces termes : 

Messieurs,, nous avons fait citer à votre barre le gérant du 
journal la Réforme, pour avoir annoncé dans son numéro du 
16 juillet dernier, c'est-à-dire antérieurement à l'arrêt de la 
Cour des pairs, dans l'affaire des mines de Gouhenans, arrêt 
qui n'a été rendu que le 17, pour avoir, disons-nous, annoncé 
des résolutions qui auraient été arrêtées pendant le cours des 
délibérations, avant que ces délibérations fussent terminées, et 

Eour avoir ainsi contrevenu à l'art. 10 de la loi du 9 septem-
re 1835, qui défend de rendre compte des délibérations inté-

rieures des jurés, des Cours et des Tribunaux. 
Dans un procès de cette nature, vous devez comprendre, 

Messieurs, que la discussion ne doit pas s'étendre au-delà 
d'une certaine limite. En effet les tendances politiques du 
journal ne sont pas en cause ; il s'agit d'un délit purement 
matériel, dans lequel la politique ne joue aucun rôle. Nous 
n'avons pas besoin, je pense, d'insister sur cette observation, 
pour bien vous convaincre que la poursuite dont la Réforme 
est l'objet n'a aucun caractère politique. En effet, à côté du 
gérant de la Réforme est assis le gérant du journal l'Etoile, 
qui est un journal conservateur ; il ne sera donc pas permis à 
la défense de dire que nous poursuivons la Réforme à cause de 
ses opinions politiques; non, Messieurs, la Réforme a commis 
une contravention à la loi de 1835, et c'est cette contravention 
que nous venons vous dénoncer. 

M. l'avocat du Roi donne lecture de l'article de la Ré-

forme, et s'attache à prouver que c'est là un véritable 

compte-rendu. Cet article est ainsi conçu : 

« Ce soir, la Cour d'honneur du palais du Luxembourg était 
enva'.rie par une fouie nombreuse qui attendait avec impatience 
l'arrêt annoncé pour aujourd'hui. 

» A six heures, les pairs se sont séparés sans avoir terminé 
leur délibération. 

» Divers bruits ont couru sur les différentes résolutions ar-
rêtées jusqu'à ce moment. On conçoit avec quel scrupule nous 
avons accueilli tous ces bruits. Malgré les assurances qui nous 
ont été données, nous ne publions donc que sous toutes réser-
ves les nouvelles qui nous ont été communiquées. 

» La Cour n'a encore pris de résolution, nous assure-t-on, 
que sur les deux premiers accusés, Teste et le général Cubiè-
res. Tous deux auraient été déclarés coupables des crimes qui 
leur étaient imputés. 

a M. Teste aurait été condamné à deux ans de prison, cent 
mille francs d'amende, à la restitution d'une somme de cent 
mille francs en faveur des hospices et à la dégradation ci-
vique. 

» M. Cubières aurait été condamné à deux années de pri-
son, cent mille francs d'amende et à l'interdiction des droits 
civils stipulés dans les paragraphes 1, 2 et 5 de l'article 34 
du Code pénal. 

« Quanta l'accusé Parmentier, il aurait été déclaré coupa-
ble du crime de corruption, et la Cour aurait ajourné à de-
main sa décision sur l'application de la peine. 

» On présumait que l'arrêt serait rendu en audience publi-
que vers deux ou trois heures de l'après-midi. 

» On affirmait encore que la démission de pair de France, 
envoyée hier au Roi par le général Cubières, n'avait pas été 
acceptée, non plus que la démission envoyée avant le procès 
par M. Teste, de ses fonctions de président de la Cour de cas-
sation et de la dignité de pair de France. 

» On assurait que la Cour de cassation serait convoquée 
pour lundi en chambre du conseil, afin de statuer sur la dé-
mission de M. Teste, qui, contrairement aux règles ordinai-
res, lui avait été renvoyée par le garde-des-sceaux. » 

M' Jules Favre, défenseur de la Réforme, prend ensuite 

la parole : 

Messieurs, dit l'avocat, j'en suis à me demander pourquoi, 
en commençant son réquisitoire, M. l'avocat du Roi a cru de-
voir protester en faveur de l'indépendance de sa poursuite. 
Cet étonnement est d'autant plus grand que, dans un procès de 
la même nature, dans le procès du journal de Rouen, je ren 
contre absolument les mêmes paroles. 

Pourquoi cette excuse dont, certes, le ministère public n'a-
vait pas besoin? C'est que, dans le principe, les poursuites n'a-
vaient été dirigées que contre le journal de Rouen et la Ré 
forme ; c'est que, malheureusement encore, ces deux journaux 
appartiennent à l'opposition la plus avancée. Depuis, on y a 
joint l'Etoile, qui semble n'avoir brillé au firmament que 
pour attirer les regards du parquet; c'est aussi qu'il faut le 
dire, un journal a fait remarquer que l'Etoile n'était pas pour-
suivie pour avoir fait absolument ce qu'avait fait la Réforme; 
et voilà comment l'Etoile nous a été adjointe comme satellite. 

Je suis bien convaincu que le parquet n'a intenté sa pour-
suite que par respect pour la loi ; je ferai cependant observer 
à M. l'avocat du Roi que certains journanx, parmi ceux qui 
ont obtenu de lui un bill d'indemnité, ont aussi quelque peu 
contrevenu à la loi de 1835, et j'espère que cette considération 
nous sera utile devant la justice, qui est égale pour tous.- Si 
réellement nous ne sommes poursuivis que pour une contra-
vention matérielle, et que nous rencontrions cette contraven-
tion dans d'autres journaux qui ne sont pas poursuivis, nous 
devons être acquittés. 

M= Favre, parlant ici des lois de septembre, établit qu'elles 
ont été promulguées dans un moment de trouble et d'effer-
vescence , mais qu'aujourd'hui, où nous jouissons d'un calme 
parfait, il est convenable de ne les appliquer qu'avec une 
grande réserve. 

Vous hésiterez, Messieurs, ajoute Me Favre, à appliquer 
une loi qui punit d'une peine corporelle un journaliste qui 
n'a blessé ni l'ordre, ni la morale. 

Le défenseur, donnant lecture des articles de plusieurs 
journaux, lors des délibérations de la Cour des pairs dans 
plusieurs procès dont elle a été appelée à connaître, soutient 
que ces articles sont de véritables comptes-rendus, et que, ce-
pendant, ils n'ont pas été poursuivis. 

Après cette plaidoirie, M. l'avocat du Roi donne lec-

ture de l'article de l'Etoile, qui est ainsi conçu : 

« La Cour des pairs a terminé aujourd'hui, à six heures du 
soir, sa longue et laborieuse séance. La question qui l'a exclu-
sivement occupée est celle relative à M. de Cubières. Le ver-
dict de la Cour a tranché cette question, si l'on nous informe 
bien, en décidant 'la dégradation civique et une amende de 
10,000 fr. On avait résolu hier contre M. Teste la peine de 
trois ans de prison. Demain la Cour examinera la question de 
prison à l'égard de M. de Cubières, et statuera à l'égard de 
M. Parmentier. » 

M. l'avocat du Roi requiert, comme il l'avait fait pour 

la Réforme, l'application de l'art 10 de la loi du 9 sep-
tembre 1835. 

M. Venet, qui n'a pas d'avocat, déclare n'avoir aucune 
explication à donner. 

Le Tribunal se retire pour en délibérer. 11 rentre en 

audience une heure et demie après, et M. le président 

prononce un jugement qui condamne MM. Léoutre et 

Venet, par application de l'article 10 de la loi du 9 sep-

tembre 1835, à un mois d'emprisonnement et 500 francs 

d'amende; fixe à un an la durée de la contrainte par 
corps. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR CRIMINELLE DE BERLj
N 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tr h 

Présidence de M. le conseiller intime de justice d """''k 

Audience du 2 août.
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AFFAIRE DE L'INSURRECTION Vo 

Dès la pointe du jour une foule immense stat' 

vant le pénitencier pensylvanien ; et bien q
ue

 d^'^
1
 de. 

tacbemens de troupes entourent cet édifice pou • • s dé. 

l'ordre, il y a une telle confusion, et ralïïuenee'eîu^'^iï 
sidérable, que plusieurs personnes ont reçu d °0,i-

sions assez graves. A huit heures, les deux bati^ 

porte principale sont ouverts, et en un clin-d'o?q
n

i
S
 ^

e
 'a 

réservée au public dans la salle d'audience est ' ^ 

les bancs sont renversés et jetés dehors ; et quo'
6nVii

^: 

dre eût été donné de n'admettre que quatre 'cents^ 

nés, il y en a plus de cinq cents, toutes debout Çers°i-

ment à l'étroit qu'elles peuvent à peine respirer i
 tfi

"
e

~ 

sonnes munies de cartes entrent par une Jporté P*~ 

lière, et occupent la tribune qui leur est réservée ^
arl

'
Cu
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La salle (on sait que c'est l'église de la prison ' ■ 

convertie en salle d'audience), offre un aspect BT^A- ^ 

C'est à la place qu'occupait l'autel ( dans les é»li
s
 ' 0Sç ' 

testantes il n'y a qu'un autel), qu'on a établi le TV L Pr°-

A droite est le bureau du ministère public • à «
a

 i?na' 

tiennent les deux interprètes, qui ont été choisis d -
rangs de l'ordre judiciaire, et un peu plus loin est ta' '

es 

greffier en chef assisté de deux commis. Ss ' s le 

Tout le centre de la salle est occupé par les 

qui sont au nombre de 254, ils sont placés sur des
CC
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S
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disposés en amphithéâtre, et immédiatement deva
 5 

il y a deux longues tables, destinées aux défenseur
11
' ̂  

Derrière les accusés est l'espace réservé au puhr 
au-dessus, à l'endroit où sera placé l'orgue, se 

tribune réservée, contenant soixante fauteuils 

pent les hauts fonctionnaires de l'Etat, plusieurs' men h°
U

" 

du corps diplomatique et d'autres personnages de dist 

,et 
trouve 1» 

tion. 

Dans le public on remarque un grand nombre de P 

lonais domiciliés à Berlin. Aucune femme ne se tr 

dans la salle, parce que, selon la loi sur la puhlicité°d
 e 

débats judiciaires, ce sont seulement les personnes av 
droit de porter la cocarde nationale qui ont le droit H^-

assister, et cette loi a reçu de tous nos Tribunaux une * 
terprétation judaïque. On a exclu des salles d'audienceT" 
femmes, parce qu'elles ne sont pas admises à se décor 3 

de la cocarde nationale. 

A huit heures et demie on introduit les deux cent cin 
quante-quatre accusés. Ils sont de tout âge et de ton!" 
condition. On voit parmi eux des vieillards aux cheve/ 
blancs, courbés par le poids des années, à côté de ' 
gens, qui sont à peine sortis des écoles ; des hommes an-

partenant à des familles princières et portant des bagues et 

des boutons de chemises en diamans, à côté de simples 

paysans ou journaliers revêtus du modeste costume que ]
e 

gouvernement leur a fait fournir pour qu'ils pussent se 

présenter décemment devant la justice; quelques-uns 

d'entre eux portent le pittoresque costume national du 

grand duché de Posen. Les accusés des hautes classes sont 

en quelque sorte vêtus uniformément : habit et pantalon 

noirs et cravate blanche ; il n'y a que les couleurs des gi-

lets qui diffèrent. Les plus jeunes ont tous des gilets 

blancs. Il y a parmi les accusés plusieurs officiels, mais 

comme dès leur mise en accusation, ils ont été rayés des 

contrôles de l'armée, ils se présentent en habit bourgeois, 

Trois prêtres sont en costume ecclésiastique. 

Sur toutes les figures des prévenus sont plus ou moins 

fortement empreints les traits caractéristiques de la phy-

sionomie polonaise. Ce sont des figures nobles, calmes, 

au regard sévère. Un très grand nombre d'entre eux se 

serrent affectueusement la main, s'embrassent, et l'on voit 

même plusieurs accusés des classes inférieures baiser res-

pectueusement la main de quelques grands personnages, 

leurs co-accusés. 

M. Louis de Mieroslawski est assis à l'extrémité du pre-

mier banc des accusés, et il est l'objet d'attentions parti-

culières de la part des Polonais qui se trouvent parmi les 

assistans, et qui le saluent par des gestes expressifs de 

sympathie. 

A neuf heures précises, la Cour entre en séance. Elle 

se compose de onze membres, savoir : M. le conseiller 

intime de justice Koch, président; MM. d'Alvensleben. 

de Bulow, Drogand, Mollard et Thedremin, juges; MM. 

Hoppe etHaydenrech, juges-supplémentaires ; MM. Kochne, 

Hildebrandt et Wichelmy, assesseurs. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le pro-

cureur-général de l'Etat, Wertzell, assisté de MM. Mi-

chel et Grothe, avocats-généraux. 

Les interprètes sont MM. Arendt, président de cham-

bre au Tribunal de première instance de Berlin , et Jer-

zewski, assesseur à la Cour royale de la même ville. 

Les défenseurs sont au nombre de vingt. Ils prennent 

place aux deux tablés qui leur sont destinées. La plupart 

d'entre eux ont été choisis par les accusés eux-mêmes, 

les autres ont été nommés d'office par la Cour, qui a eu le 

soin de les prendre parmi les membres du bareau de Po-

sen, parce qu'ils savent le polonais. _ . , 

M. le président déclare l'audience ouverte et invite M. i 

greffier en chef Rogan, à faire l'appel nominal des accuse.-

Tous y répondent par le mot présent, soit en allemand s 

en polonais. 
Cet appel nominal a été fait d'après quatre catégo^ 

dans lesquelles, à ce qu il paraît, les accusés ont été on * -

par le ministère public. Ces catégories sont : ^ 
1° Celle des menées aristocratiques, qui comprend 

accusés, les principaux . chefs de l'insurrection, say .» 

MM. Louis et Félix de Mieroslawski, Louis de K°f"V 
Stanislas de Lebcnski, Thadée de Bialkowcki, Anastase 

Kumatowcki, le docteur Liebelt, de Lacki, le comte w»*r 
ki, Louis de Kowahki, Michel-Félix dcBorovvski, m™. 
Thadée de Kowalkowski, Constantin Stawinski, >a»e 

de Wysocki, Casimir Ztelkiewiez, Michel-Jaroslaw ae 

borwski, et Joseph de Bréclas. J $ 

2° Celle de l'entreprise contre la ville de Starga' , 

accusés ;
 8

7 ac-
3° Celle de l'entreprise contre la ville de Posen, 

cusés ; 
4° Celle des menées démocratiques, 36 accuses., ^ 

Immédiatement après l'appel nominal, la Cour 

serment des deux interprètes. , i „ l'acte 
Le greffier en chef donne lecture en allemand a .

 y 
d'accusation et d'un grand nombre de document ^ £ 

sont joints; puis l'un des interprètes donne lectu
 nI)l

; 

traduction polonaise des mêmes pièces. (Nous a^o 

' rumens dans la Gazette des un extrait de ces documens dans 

naux du 2 août.) 
Ensuite M. le président lève la séance, ct 

continuation de l'affaire à demain matin huit ne 

reme' 1 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. ^ 

-VAR (Draguignan), 1" août. - Nous ajon^
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 ,
s 

compte dans la Gazette des Tnbunaux uu i 
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Cour d'assises du Var, le 

^noa^j^niêr contre les nommés Bonifay et Ferran-
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 révélations faites p« 

^ ^narion, trois individus soupçonnes 

par Bonifay peu après 
- d avoir fait 

pa1' 

* con*"?J"hàodê de Ferrandin, qui déjà avaient clé ar-

Sr"e dc
 li relâchés, avaient été apj»eles a déposer 

et <\
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h
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t la Cour d'assises, sont de nouveau 

c°^es
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S2n8de la justice. 

f1 " 6
 . __ On lit dans une lettre de Lyon : « L'une 

- 15 • L« écuvères du cirque de MM. Lalanne, M
1
" 

^ftipïvati.àféededix-hu-' 
18,16 d'u" accident funeste, 

iir, u u 

'i if dimanche dernier à l'hippodrome du pré du Lac, 

t ans, a été victime, sa-

Êul8l'
e
 ^'j .yn accident funeste. Elle est tombée de che-

m^'
 s01

r
r
'kant la répétition des manœuvres qui ont été 

lusieurs chevaux lancés au ^
e

 . foulée aux pieds pa 

f
t a ete

IU
 ^ ^bord que cette malheureuse jeune per-

'avait reçu que quelques contusions sans gravité, 

^""
e
 " état a empiré pendant la nuit, et elle a expiré di-

a
 d'atroces soufrances. » Jfbe,en Pro.e 

;SHSE-IKF1ÎMEDR (Rouen), 6 août. 

' ^s'aire de police Saladini ont été 
1ÏH ... • _ i, minuit. 

— Les débats du 

terminés dans la 

cfl^^ujer à minuit. (Voir la Gazette des Tribunaux 

^
an

t 6 août.) L'accusation a été sontenue par M. Pi-

jet ' ^ .
jtut

 procureur-général. M
e
 Renaudeau a pré-

lS
U défense de l'accusé. 

/ a rapporte un verdict négatif sur les faits 

nel 

«ente 

* Le j ur>; et aftirmatif, à la simple majorité, sur le 

c circonstances attén 

i cinq ans de prison, 

'"st" retiré en protestant de son innocence, 

* °°H "tentative de viol, avec circonstances atténuantes 

Saladini a été condamné à cinq ans de prison 

Il s'est 

ARDENNES . (Mézières), 4 août. — L'arrondissement 

"M v ères vient d'être le théâtre de deux tentatives d'as-

^
e

 • t dans les circonstances suivantes. Dans la soirée 
saS

9»îuillet le sieur Rochevart, aubergiste à Vieil-Saint-

" revenait de Launois, lorsque se trouvant près d'un 
Rcn

î"hnis situé entre ces deux villages, il reçut à l'épaule 
P
 -hc un coup de feu qui l'abattit et lui fit perdre con-
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 es
t resté dans cette position jusqu'au lende-

na,ss

 à
 q

Ua
tre heures du matin, heure à laquelle il futren-

"""tré par un scieur de long qui se rendait à sa besogne, 

r édecin, que l'on fit venir aussitôt, reconnut que Ro-

h
 m

 t avait l'épaule cassée par deux balles qui étaient 

A Tes chairs. La victime, que l'on espère cependant 

,
 S

-er malgré la gravité de ses blessures, n'a point vu et 

rt>neu't signaler son assassin. On croit que ce crime est f£ d'une vengeance particulière. 

Le lendemain, en plein jour, a midi, un facteur rural de 

Rimo<me fut assailli, à quelque distance de Renwez, par un 

vagabond qui le frappa à la tête d'un bâton au bout duquel 

était adapté un morceau de fer ayant la forme d'un mar-

teau. Le malheureux facteur tomba bientôt sous les nom-

breux coups qu'il reçut, et son assassin, le croyant mort, 

le dépouilla de son havresac qu'il pensait contenir de l'ar-

gent mais qui ne renfermait que des lettres. Revenu à lui 

quelques instans après, le facteur parvint à se traîner jus-

qu'à Rimogne, où il rendit compte de ce qui venait de lui 

arriver. La gendarmerie s'est aussitôt mise à la recherche 

du malfaiteur, mais les recherches ont été jusqu'à présent 

sans résultat. 

— AISNE (Château-Thierry), 6 août. — Dans la soirée 

du lundi 2 au mardi 3 août dernier, quatre ouvriers ter-

rassiers, dont trois belges et un savoyard, employés au 

souterrain de Chézy, se présentèrent pour passer le bac 

d'Azy. L'heure avancée et la difficulté de se faire payer 

que le bacquier rencontrait ordinairement chez ces ou-

vriers, l'engagèrent à ne pas se rendre de suite à leur in-

vitation. Mais la menace qu'avaient faite les ouvriers de 

passer malgré lui. en s'emparant de sa nacelle, avait 

déterminé le bacquier à les passer ; il était à peine dans 

le bac, qu'un des ouvriers, pensant qu'il persistait tou-

jours dans son refus, s'empara d'un énorme levier, et lui 

en asséna sur la tête un coup terrible. L'infortuné De-

barle tomba baigné dans son sang. Les assassins pri-

rent aussitôt la fuite en se dirigeant sur Charly. 

A onze heures du soir du même jour, la gendarmerie de 

Château-Thierry, instruite de cet événement, s'est rendue 

sur les lieux, et se mit aussitôt à la poursuite des meur-

triers ; grâce à son activité, trois des prévenus étaient ar-

rêtés quelques heures après. Quant au quatrième, on n'a 

pu jusqu'ici s'en emparer. Le malheureux bacquier De-

barle a succombé à ses blessures le lendemain, à dix heu-
res du matin. 

— ARIÈGE (Foix) 2 août. — Le 1" août, à une heure du 

matin, les sieurs Johannes Jacques-Paul-Joseph, maréchal-

des-logis, Moudange Maurice, Mausac Pierre, Miquel Fran-

cis et Maurcl Barthélémy, gendarmes à cheval à la rési-

dence de Tarascon, et Piquemolles Paul, gendarme à pied 

a la résidence de Vicdessos, se rendaient à Foix pour y être 

passés en revue par leur colonel, et conduisaient en même 

temps dix prisonniers dont huit officiers réfugiés espagnols 

carlistes. Arrivés au village de Mercus, canton de Taras-

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 31 juillet, de l'affaire de M"
e
 Judith, artiste de 

la Coméoie-Française, contre M. Ernest de Caters. Le 

Tribunal (P* chambre) avait remis à huitaine. Aujourd'hui, 

a 1 ouverture de l'audience M. le président a remis de nou-

veau à quhi/.airie pour prononcer son jugement. 

— Une question pratique, qui n'est pas sans intérêt pour 

les officiers ministériels, était soumise à la 5* chambre du 

Tribunal civil de la Seine ; il s'agissait de savoir si un of-

ficier ministériel, un huissier dans l'espèce, chargé d'opé-

rer le recouvrement d'un billet sur la province, peut se 

substituer dans l'accomplissement de ce mandat un officier 

ministériel de la province où le billet doit être payé, et si, 

en cas d'insolvabilité de celui-ci, sa qualité d'officier minis-

tériel en exercice met le premier mandataire à l'abri de 

toute responsabilité vis-à-vis de son client. 

Dans l'espèce, le juge de paix avait consacré le prin-

cipe de la responsabilité, mais sur l'appel, le Tribunal, 

considérant que la nature du mandat impliquait évidem-

ment le droit de substituer un tiers pour son exécution ; 

considérant en outre que la qualité de mandataire choisi 

devait faire supposer sa solvabilité, a infirmé la sentence 

des premiers juges et déchargé l'huissier de toute res-

ponsabilité. (Plaidans, M" de Jouy et Isambert.) 

— M"' Anna Boissy a contracté, le 22 juillet 1846, avec 

M, Billon, directeurdu théâtre des Funambules, un engage-

ment de trois ans pour jouer les soubrettes et les rôles tra-

vestis dans les pantomimes et les pièces parlées ; ses ap-

pointemens ont été fixés à 15 francs par semaine pour la 

première année et 18 francs pour les deux autres; une des 

clauses du contrat porte qu'en cas d'inexécution de la part 

de l'une ou l'autre partie, le contrevenant sera tenu de 
payer 100 francs de délit. 

Au mois de juin dernier, M. Billon a fait signifiera 

M 11 ' Boissy qu'il entendait résilier son engagement, et lui 

a offert ses appointemens échus et les 100 fr. du dédit sti-

pulé. M Ue Boissy n'a pas accepté ces offres et a fait assi-

gner M. Billon devant le Tribunal de commerce pour voir 
ordonner l'exécution du contrat. 

M' Lan son agréé soutenait qu'aux termes de l'article 

1184 du Code civil, la partie envers laquelle l'engagement 

n'a point été exécuté a le choix ou de forcer l'autre à l'exé-

cution de la convention, lorsqu'elle est possible, ou d'en 

demander la résolution avec dommages-intérêts; que 

l'exécution était possible, puisqu'elle avait eu lieu pendant 

un an et que M"' Boissy optait pour l'exécution. 

M. Billon, ajoute M" Lan, prétend que M"* Boissy, pour 

des causes queje ne connais pas et que son défenseur 

nous menace de faire connaître, a perdu sa voix el qu'elle 

ne peut plus chanter. Je ne crois pas qu'il faille une belle 

voix pour jouer le rôle de Colombine dans une pantomime 

de Pierrot, ni qu'il faille le talent d'une prima dona pour 

chanter les petits airs des petits vaudevilles qu'on joue 

dans ce petit théâtre, et je tiens à la main un certificat 

d'un homme compétent, du chef d'orchestre des Funam-

bules, qui est en même temps le répétiteur du chant, et 

qui certifie que ma cliente chante le vaudeville d'une ma-
nière satisfaisante. 

— Le Tribunal, présidé par M. Barthelot, et sans entendre 

M" Prunier-Quatremère, agréé de M. Billon ; attendu que 

les conventions font la loi des parties, adonné acte à M. 

Billon de ses offres de payer les appointemens échus et 

les 100 fr. de dédit, a déclaré M
11
' Anna Boissy non rece-

vable dans sa demande, et l'a condamnée aux dépens. 

— La Cour (chambre des appels) était aujourd'hui sai-

sie de l'appel du sieur Poncelin contre un jugement de la 

8* chambre du Tribunal qui l'avait condamné à trois mois 

de prison pour abus de confiance. 

Poncelin avait été condamné pour deux faits. Directeur 

d'une société dite Banque solidaire, il avait reçu du sieur 

Louveaux deux, billets de 200 fr. chacun pour en faire l'es-

compte. Louveaux, peu après, ne revoyant ni argent, ni 

billet, se rendit chez Poncelin, qui ne lui a rendu qu'une 

des valeurs. Enfin, un sieur David avait confié à Poncelin 

300 kilogrammes de cuivre pour les consigner contre des 

avances de fonds, et David a prétendu n'avoir pas reçu 

d'argent. Tels sont les faits qui ont motivé la décision des 
premiers juges. 

Devant la Cour, M" Nogent Saint-Laurens, défenseur 

de Poncelin, a soutenu que le billet de M. Louveaux 

avait été gardé par un tiers auquel Poncelin l'avait re-

mis pour prendre des renseignemens. Quant au sieur Da-

vid, l'avocat a soutenu que David était l'associé de Pon-

celin; il a produit de nombreux reçus d'argent émanés de 

David envers Poncelin, et ajoute qu'il y avait compte à 

faire. 

M. l'avocat-général de Royer a déclaré qu'en présence 

de ces explications, l'intention frauduleuse lui paraissait 
douteuse. 

La Cour a infirmé le jugement et acquitlé le prévenu. 

— Le 2e Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Ripertdu 25' régiment d'infanterie légère, a jugé aujour-

d'hui un capitaine du corps royal d'état-major, prévenu 

d'arrestation arbitraire. Les faits se sont passés à Compiè-

gne, où cet officier était détaché pour remplir un emploi 

— Le vol le plus fréquent, celui qui jette le plus de per-

turbation dans le commerce parisien, est le vol à la carre, 

presque exclusivement commis par des individus d'un ex-

térieur distingué, ayant à leur bras une femme élégante 

et qui, en se faisant montrer des marchandises parmi les-

quelles ils finissent par faire un choix dc peu d'importance, 

trouvent moyen de soustraire adroitement des objets d'une 

valeur plus ou moins considérable. Nous avons rapporté, 

il y a quelques mois, l'arrestation de deux des types de ce 

genre, Abraham Serton et sa sœur Sarah, condamnés de-

puis lors à cinq années de réclusion et à l'exposition publi-

que, pour vol de dentelles au préjudice de M"' Boulanger, 

boulevard Montmartre, au coin de la rue du même nom, 

maison du café Villette. 

Depuis quelque temps ces vols, sur lesquels sont rare-

ment appelés à prononcer les Tribunaux, par suite des 

débourses et des pertes de temps qu'entraînent les instruc-

tions criminelles pour les plaignans, se renouvelaient dans 

Paris d'une manière effrayante; les bijoutiers surtout, les 

horlogers, les marchands de dentelles, les lapidaires, tous 

les commerçans enfin chez lesquels se trouvent, sous un 

petit volume, des valeurs considérables, semblaient mis 

en coupe réglée. La police, à laquelle avait été donné l'é-

veil, exerçait une grande surveillance, mais toutes ces me-

sures étaient restées sans succès jusqu'au moment où, di-

manche dernier, elle parvint à arrêter dans un bal public 

un élégant jeune homme, qui n'était autre que le nommé 

Lévy Isaac, qui, bien qu'âgé seulement de 27 ans, a subi 

déjà dix années de travaux forcés au bagne de Toulon, où 

il était employé à la marque des bois lors de l'incendie 

du Mourillon. 

Depuis sa libération, Isaac Lévy avait voyagé tour à 

tour en Prusse, en Hollande, en Angleterre, accompagné 

de complices et d'une fille Blum, dont le père, la mère, 

les deux frères et les quatre sœurs étaient tous repris de 

justice ou sous le coup de mandats judiciaires. 

Isaac Lévy, une fois arrêté, M. le préfet de police or-

donna qu'une descente de justice fût opérée rue Payenne, 

n° 1 , au domicile de la famille Blum ; cette opération 

eut pour résultat la découverte et la saisie de nombreux 

objets provenant de vols, entre autres de coupons de 

dentelles et d'étoffes de soie, de bagues, broches, bra-

celets, montres de grand prix, chaînes, bagues, épingles, 

reconnaissances du Mont-de-Piété constatant l'engagement 

de bijoux, etc. On trouva dans ce domicile un des fils 

Blum, qui fut reconnu par les agens de service de sû-

reté pour être le voleur à la tire, dont nous avons men-

tionné l'arrestation opérée à Tours le jour de l'inaugu-

ration du chemin de fer, lequel ayant été condamné à 

raison de ce fait, a subi sa peine." 

Parmi les objets saisis, un certain nombre ont déjà été 

reconnus par les personnes au préjudice desquelles ils 

avaient été volés. 

D'autres objets, d'une valeur importante, pourront être 

réclamés au greffe par les personnes au préjudice des-

quelles ils ont été volés ; parmi ces derniers, on remar-

que : une montre à échappement, à ancre, 23 trous en 

rubis, balancier, compensateur, etc., portant sur la double 

cuvette d'or et sur le cadran, le nom : fête à Marseille, 

n° 9,293.0(4. Une autre montre, savonette argent et or, 

paraissant être d'un grand prix; elle porte la signature 

Franck, royal-exchange, London, n" 8,243; de nombreu-

ses bagues montées en diamans, rubis, etc. ; des tabatières 

dont une oblongue en or ciselé, portant les initiales S. B 

A. B. Enfin, une montre portait le chiffre D. F., signée 

Aubert, à Genève, 20,187, et une autre n" 27,011. 

—■Un nommé Samuel Klein, contre lequel dix mandate 

ont été décernés depuis 1832, a été arrêté ce matin sous 

de graves et nombreuses préventions. On a trouvé à son 

domicile 1,100 francs en or cachés dans le poêle de la salle 

à manger ; on a saisi également des rouleaux de plomb si 

mulant l'or, le sac à cadenas et les autres objets à l'usage 

des vols à l'américaine, ainsi que deux montres d'or, des 

chaînes, des tabatières et des bijoux de toute sorte.Comme 

toujours, ce voleur était muni d'un passeport délivré sous 
un faux nom. 

— Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu 

naux du 4 août, la mort tragique d'un jeune écolier qui 

avait voulu se soustraire à une légère punition que lui avait 

infligée son père. On a dit par erreur que cet enfant ap-

partenait au collège Bourbon. 

— Nous avons annoncé l'accident arrivé dans une partie 

de chasse à M. Christofle. Nous sommes heureux d'ap-

prendre que cet accident n'aura aucunes suites fâcheuses. 
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Le 3 juillet, le capitaine sonnait du cor de chasse à une des 

fenêtres de la caserne. Un bourgeois qui se trouvait au ca-

fé voisin lui cria sur le seuil de la porte : « Viens-donc que 

je te donne une leçon : tu devrais aller à l'école. » 

A ces mots le capitaine descendit, se fit suivre de plu-

sieurs hommes de garde, et emmena chez le commissaire 

de police le bourgeois qui l'avait ainsi apostrophé. 

Le procureur du Roi, instruit de ces faits, les transmit à 

la connaissance de l'autorité militaire, qui ordonna la mise 

en jugement du capitaine d'état-major. 

M. le président procède à l'interrogatoire du prévenu. 

M. le président : Le 3 juillet, un individu qui vous était 

inconnu, se trouvait à deux heures de l'après-midi au café 

Bruyant ; il vous a entendu sonner du cor, est allé sur le 

seuil de la porte, et vous a crié : « A l'école, à l'école, viens 

que je te donne une leçon. » 

Le prévenu : Oui, et il a répété ces propos avec le ton 

d'un homme qui veut faire une insulte. 

M. le président : Vous avez quitté la fenêtre, vous vous 

êtes habillé, et vous êtes entré au café avec trois chasseurs 

en armes ! 

Le prévenu : Je suis allé au café trouver cet homme, ct 

je lui ai dit : « Vous m'avez insulté, vous allez venir chez 

le commissaire de police. » 

M. le président : Vous avez fait saisir ce bourgeois par 

les chasseurs que vous aviez amenés de la caserne, et vous 

l'avez pris vous-même au collet. 

Le prévenu : Je lui ai dit : « C'est vous qui insultiez un 

capitaine d'état-major? suivez-moi chez le commissaire.» 

U s'y est refusé. Alors je l'ai forcé à venir en le saisissant 

par le bras. J'étais indigné d'avoir été insulté en présence 

de la garde ; je craignais la déconsidération qui pouvait 

en résulter pour moi auprès des hommes dc service, si je 

n'obtenais pas satisfaction. 

M. le président : L'insulte que vous aviez pu rece-

voir, ne vous donnait pas le droit de vous faire justice 

par vous-même 

M. le capitaine Plée, de l'état-major, rapporteur, sou-

tient la prévention. 

M' Cartelier, avocat nommé d'office, s'abstient de pré-

senter la défense du capitaine, qui veut donner lui-même 

des explications jicrsonnelles. 

Le Conseil a prononcé un acquittement 

Le tome septième de l'Histoire du Consulat et de l'Em-

pire, par M. Thiers, publié depuis trois semaines environ, 

a continué la brillante fortune de cet ouvrage, dont le suc-

cès triomphe de tout ce qui paralyse, dans ce temps-ci, 

l'essor des meilleurs livres. Trente-quatre mille exem-

plaires des premiers volumes sont déjà en circulation dans 

le public, et ce n'est pas pour contribuer à ce prodigieux 

débit, mais c'est pour le constater, que nous allons indi-

quer sommairement le sujet du tome VII, qui surpasse en-

core en intérêt les six premiers. En effet, l'Histoire du 

Consulat et de l'Empire arrive dans ce volume, qui em-

brasse les évènemens accomplis en Europe depuis le 

mois de juillet 1806 jusqu'au mois de septembre 

1807 , au plus haut degré de la puissance natio-

nale , à l'apogée de la grandeur impériale. Le volume 

renferme trois livres désignés chacun par une des ac-

tions héroïques qui domine tout le récit : Iéna — Eylau 

— Friedland et Tilsitt. C'est l'histoire de cette glorieuse 

campagne de Prusse, qui se termine par la destruction de 

l'ennemi et qui est couronnée par ces célèbres conférences, 

où le vaincu venant s'incliner devant le vainqueur, lui de-

mande protection ou amitié, reconnaît comme le jugement 

de Dieu les effets de sa puissance et de son génie. 

M. Thiers, dont les informations sont puisées aux sour-

ces les plus sûres et les moins fréquentées de ses devan-

ciers, porte sur tous les faits une lumière nouvelle. Les 

conférences de Tilsitt, qui ont donné lieu à tant de versions 

diverses, à tant de récits controuvés, à des fables absurdes 

ou à des inventions intéressées, ont, pour la première fois, 

dans le livre de M. Thiers, leur histoire vraie ; les preuves 

qu'il en donne dans une note curieuse, en montrant l'auto-

rité de tout l'ouvrage, répandent en particulier sur cet épi-

sode, mal éclairci jusqu'à ce jour, l'évidence la plus com-
plète. 

On annonce que le tome huitième sera publié avant la 
fin de cette année. 

avaient organisées en leur reconnaissant une 'hiérarchie dont 
la base commençait au temple sous l'égide d'un Dieu, et dont 
le sommet était occupé par un chef qu'ils décoraient du titrr» 
pompeux de prince (princeps). Cette agrégation d elemens ana-
logues prenait le nom de collège (rollegium), change p us lard 
pour celui de corporation qu'Etienne Boileau, prevot de 1 ans 
sous le règne du pieux Louis IX, crut devoir conserver lors-
qu'il imita l'institution romaine, ct lorsqu'il donna a chaque 
corps d'élat un maître, une bannière et un saint. Les historiens 
qui font mention de la distribution des prolélaires romains 
en corporations, l'attribuent tous à Numa Pompilius. Le ca-
ractère bien connu de ce prince, les vues d'ordre et d'organi -
sation qui ont signalé son règne, portent à admettre ce fait 
sans 'aucune réserve. Seulement, et nous devons le constater, 
Rome n'eut alors que sept collèges, ce qui prouve jusqu'à quel 
point la civilisation était encore dans l'enfance, malgré les 
progrès remarquables qu'elle avait déjà obtenus chez les peu-
ples de la Grèce. Ce ne Ri que beaucoup plus tard, lorsque la 
république eut des maitr, s, que l'oeuvre de Numa fut reprise 
et modifiée suivant les exigences du temps et de la politique 
ombrageuse des empereurs. Alexandre Sévère distribua la ville 
par quartiers, parqua dans chacun d'eux une profession parti-

culière, el chaque chef de rue se trouva ainsi chef de corps 
d'état, répondant à l'empereur des faits et gestes des hommes 
de sa curie laborieuse. 

Si nous en croyons plusieurs inscriptions rapportées par 
Grutter et par Marquant Gudius, si nous adoptons encore quel-
ques remarques de Montfaucon, le collège romain était ordi- . 
nairement composé de cent membres; socii, sodales ; d'un chef, 
prineeps, d'officiers exempts des charges communes, immunes; 
d'un officier actif, viator, et d'un secrétaire, scriba. Il y avait 
un ponlifè, pontifex ; un temple, œdes, placé sous la protection 
tutélaire d'une divinité, diva prœsul. Ces travailleurs étaient 
tenus à l'accomplissement de certains devoirs envers la cité et 
envers eux-mêmes. Le Code Théodosien assigne les droits et les 
obligations de tous les corporati, et ces droits, et ces obliga-
tions variaient suivant l'utilité politique ou religieuse de cha-
que profession. 

Les auteurs qui ont traité la question historique de la mé-
decine, n'ont point fait mention de la position occupée par les 
hommes de l'art; il est supposable néanmoins qu'ils étaient 
soumis à des réglemens analogues à ceux des collèges indus-
triels, et qu'en conséquence ils ne jouissaient pas d'une plus 
grande considération. Nous voyons même que les Romains ne 
leur attribuèrent pendant longtemps que le rang des esclaves, 
ce qui cessa cependant un peu après Auguste. 

La médecine avait néanmoins fait des progrès assez remar-
quables pour mériter une plus grande considération. Les pra-
ticiens romains étaient spécialistes; quelques cachets conser-
vés dans les cabinets d'amateurs mus ont transmis les noms 
de plusieurs oculistes ; d'autres étaient dentistes, et c'est sur-
tout sur l'art qu'ils professaient que nous espérons, dans cet 
article, appeler l'attention. 

Moins honorés que leurs confrères en chirurgie, les dentistes 
étaient presque tous Grecs et esclaves. Us ne se mêlaient pas 
seulement de l'extraction, ils cherchaient à la prévenir par des 
remèdes et par des opiats qui garantissaient les organes contre 
l'altération. Le rôle qu'ils remplissaient eût été tout d'hygiène 
et de toilette, s'ils n'y eussent joint encore la fabrication des 
dents artificielles, comme on le voit par cette épigramme de 
Martial : 

Thaïs habet nigros, niveos Lecania dentés : 
Quœ est ratio? emptor hœc habet, illa suo. 

qui démontre clairement, que les râteliers artificiels étaient 
connus alors et d'un usage général. 

Par quels procédés les Romains parvenaient-ils à fixer ces 
organes étrangers? Quelle était la matière employée à leur fa-
brication? Juvénal répond à cette dernière question, et nous ap-
prend que les os et l'ivoire servaient de matière première. La 
première question est plus difficile à résoudre, cependant nous 
savons que l'usage des fils d'or était très ancien, et nous le 
voyons pratiqué généralement au temps de Celse. 

Au jour où les forendinœ étaient tenues, l'omoprium était 
couvert de marchands qui criaient à haute voix les marchan-
dises qu'ils débitaient. Sous les portiques, d'autres ouvraient 
ou étalaient leurs modestes boutiques. Le parfumeur montrait 
aux citoyens et aux matrones ses objets de luxe, les empiri-
ques vantaient la puissance de leurs électuaires, et les dentis-
tes grecs exposaient à la curiosité leurs râteliers d'ivoire liés 
d'or, leurs opiats, leurs cure-dents, etc. Les peintures d'Hercu-
lanum nous donnent sur ces marchés des notions curieuses, 
qu'il nous est permis de généraliser. 

L'art, depuis cette époque antique, a fait des progrès sensi-
bles. Le médecin n'est plus esclave; le dentiste ne fait plus la 
joie des promeneurs du forum; il exerce, mais il reçoit le tri-
but d'honneur que la société accorde au talent, il travaille et 
fait marcher la science dans cette voie du progrès qui, depuis 
peu, s'est ouverte pour elle. Ses veilles sont rémunérées, non 
par un maître, mais par l'homme reconnaissant qui ne croit 
jamais assez payer les services qu'il reçoi t. Les moyens sont 
simplifiés, les améliorations surgissent et on ne saurait trop le 
reconnaître, stationnaire depuis bien des siècles, l'art du den-
tiste a atteint dans ce dernier, un degré de perfection que l'on 
était loin de soupçonner. Pour ma purt, qu'il me soit permis 
de me citer, je crois avoir fait beaucoup. Les moyens que j'em-
ploie évitent la douloureuse opération de l'avulsion ; j'implante 
les dents sans pivots, sans ligatures, sans extraction de raci-
nes, et cependant sans faire éprouver ces irritations nerveuses 
qui causent la douleur, et ces organes artificiels ne sont rete-
nus que par la seule pression atmosphérique. Voilà ce que j'ai 
fait. D'autres, après moi, iront peut-être plus loin, mais je 
puis mourir tranquille, car j'ai la conscience d'avoir fourni 
une bonne et utile carrière. 

GEOBGES FATTET, 
Professeur de prothèse dentaire et inventeur des dents 

sans crochets, 363, rue Saint-Honoré. 

SPECTACLES DU 7 AOUT. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Le Verre d'eau. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Cachette. 
VAUDEVILLE. — Un Vœu, le Dernier amour, le Chapeau gris, ' 
VARIÉTÉS. — La Sirène, Ma Femme, Qui dort dîne. 
GYMNASE. — Charlotte Corday, un Mari, Geneviève. 
PALAIS-ROVAL. — Les Chiffonniers de Paris. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
GAITÉ. — Léa. 

AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Les Niches de César, Barbe-Bleue. 
FOLIES. — La Fille de l'Air. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, Retour de Price, etc. 
HIPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA .—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

ftfXli l'WHOlBIIiItlSIlHg. 

AUDIENCES SES CHIÉE8. 

Paris 

— Malgré la foule qui se porte à l'Hippodrome, l'adminis-
tration va sous peu renouveler son répertoire. Aujourd'hui sa-
medi et demain dimanche, que les retardataires se pressent, 
il est temps. 

DES DENTISTES CHEZ LES ROMAINS. 

L'étude des professions, telles qu'elles étaient classées chez 
les anciens, est intéressante sous le rapport politique. Elle ne 
l'est pas moins sous celui de l'art, considéré par lui-même et 
par ses interprètes. Le progrès, tel que l'observateur le cons-
tate, est long, et ce n'est qu'après une série d'épreuves, d'obs-
tacles incessans, que nous le voyons poindre à l'horizon de 
l'histoire artistique, ct agrandir le cercle de ses acquisitions et 
de ses attributions personnelles. 

Les Romains, dans leur habitude de tout classer, de tout di-
viser comme une année, avaient reconnu des phalanges parti-
culières de travailleurs. Une fois cette distinction faite, ils les 

MAISON À BATIGHOLLES MONCEAUX 
Etude de Me DROMERY, avoué à Paris, rue de Mulhouse, 9. — Venta 
sur publications judiciaires, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 25 août 1847, une heure de relevée, 

D'une Maison sise à Batignolles-Monceaux, rue d'Orléans, 99, les 
bàtimcns et cour en dépendant. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M* Dromery, avoué poursuivant; 

2° A M' Goiset, avoué présent à la vente, demeurant à Pari? 3, rus 

(G2.S0) 
Louis-le-Grand. 

Pans Tjpr]Y MJkTOnWO Etude de M« VICIER, avoué, 
— UhVA lUAluUlll] quai Voltaire, U,, à Paris.—Venta 

sur licitalion, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, lo 
samedi 28 août 1847, une heure dc relevée, issue de l'audience de la 
première chambre, 

1" D'une maison, sise à Paris, rue Montaigne, 26, pouvant être éle-
vée de deux étages. , 

Mise à prix, 55,000 fr. 
Produit, 2,730 

2° D une maison, sise à Paris, rue Malard, 10, au Gros-Caillou. 

Mise à prix, 12,000 fr. 
Produit, i ,500 

S'adresser : 1» A M< Vigier, avoué, demeurant à Paris, quai Vol-
taire, 15, dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

2° A M* Moulin, avoué, rue des Pettls-Auguitlns, c ; 
3° A M" Estienne, avoué, place Sainle-Anne, 34 ; 

4» A M" Frottin, notaire, rue des Saints-Pères, 14. (6256) 
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Versailles TlY}t1 'V 1WATCA1IIC Etude de M' LECLÈRE, avoué, 

(Seine-el-Oise).|J£iUA iïïAloUJlO rue de la Pompe, 12, à Ver-

sailles. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

et en deux lois : 

1" D'une Maison sise à Saint-Germain-en-Laye, rue des Eenyera, 3; 

î° D'une autre Maison sise à Saint-Germain-en-Laye, rue de Paris, 18. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 12 août 1847, heure de midi. 

Mise à prix : 

1" lot, 30,000 francs. 

2° lot, 10,000 

Total, 10,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1* à M" Leclère, avoué, rue de la Pompe, 12 ; 

2° à M" Mesnier, avoué, place Hoche, 10; 

Et sur les lieux, pour les voir. (6229) 

Versailles TbVT 1 V MA f? AIR Etude de M" LECLÈ1SE, avoué, 

(Seine-et-Oise) BJjLLil 1UAI5U11 rue de la Pompe, 12, à Versai!' 

les. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

en un seul lot, 

D'une grande et belle Maison sise à Versailles, place d'Armes, 13. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 19 août 1847, heure de midi. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1» à M' Leclère, avoué, rne de la Pompe, 12; 

2» à M" Renault, avoué, rue Duplessis, 86 ; 

3° à M' Mesmer, avoué, place Hoche, 10; 

A Paris, à M° Maurice. Richard, avocat, rue de Seine, 6. (6230) 

CHAMBRES ET KTÏDES DE 3à OT.»l JAES ~"~ 

Pari* ^J^JUJjj Eit"
18 de M

" GUIBET, avoué à Paris, rue Thé-

Adjudieation le vendredi 13 août 1847, deux heures de l'aprés-midi, 

én l'étude et par le ministère de M' Preschez, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 297. ' 
D'une usine d'ingémeur-mecanieien, sise à Paris, rue Saint-Antoine, 

23?, et rue de l'Orme, 9. 

Ensemble les meubles, effets mobiliers, ustensiles ct marchandises, 

brevets d'invention servant à son exploitation, et du droit à la location 

des lieux où elle est exploitée. 

L'adjudicataire prtndia les objets mobiliers et les marchandises d'a-

près l'estimation faite par M. Massau, architecte, commis à cet effet. 

Miseù piix de l'usine, de l'achalandage, des brevets d'invention et du 

droit à la location : lO.OOu fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» à M' Guibet, avoué poursuivant ; 

2* h M" Presohez, notaire, dépositaire du cahier des charges, rue 

Saint-Honoré, 297. (0245) 

' T.r-.i*?--*-.. ■ 

PIIATPÂTÏ BAÏTPP Ce pittoresque établissement conti-
uuAlLâu uUUlfîi. nue d'être le rendez-vous d'une so-

ciété aussi nombreuse que choisie, Les Parisiens y accourent 

chaque semaine, et tous les étrangers levisitent. Aujourdhui, 7 

aoûl, le Dernier jour de PumpAa, av c les merveilleuses pie-

ces d'artifice de Ruggieri, qui en font une véritable scène dra 

malique et dansante. — Demain dimanche , grande fête 

extraordinaire ; la soirée sera terminée par un brillant feu 
d'artifice. 

SOCIÉTÉ DES MINES DE LOS SAÏITOS. 
Le conseil d 'administra lion de la S'iciéîo des mines de Los 

Santos a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que le 

paiement du troisième appel do fonds sur le prix 

soitSS francs pour chacune, aura lieu du l'r au \ 

prochain, chez MM. Ardoin et C 
de la Cliaussée-d'Antin, 61 . 

des actions, 

l.'i septembre 
banquiers de la société, rue 

A vendre, jolie maison de campagne d'agrément 

et dc produit, vues des plus agréables, jardin, 

vergé'", vignes et arbres fruitiers en plein rapport, contenance 

2 hectares, le tout entouré de murs ct de haies vives, à deux 

kilomètres de Meaux à Senlis. — S'adresser chez M. Decloret, 

rue Française, 2, où est le plan. 

TinnTDITT DE L'IMPÉRATRICE JOSEPHINE , d'après le 

lUill KAll tableau de Prud'hon. Elle est représentée as-

sise, dans le parc de la Malmaison. — Petit in-folio, gravure 

au burin à claire-voie. Esquisse de Blanchard fils, 6 fr. — 

Paris, chez E. Bricre, rue Sainte-Anne, 53. 

IVJÎO M. Leblanc, avocat, achète les usufruits et les nu-

AVi'^t propriétés au grand livre ou sur immeubles. Rachète 

aussi les créances sur hypothèque, sur l'Etat, les villes, les 

ministères et les hospices. Il suit à ses frais et à forfait toutes 

les affairés de procédure et les recouvremens de créances en 

France et à l'étranger, 2, cité Bergère. 

1 nil 4 DTPWPHÇ A l'Administrntron centrale, 2, cité 
AlTÂtiï&ilihuo. Bergère, on • atiove la liste générale 

des appartenions à louer dans Paris et la banlieue. Les bureaux 

sont ouverts de neuf à quatre heures. 

DÉCEPTION SIGNALÉE AUX MÉDECIN 
ET ÉTRANGERS. — C est toujours et uniquonient ,. U 'Û 
i ...... ÂÂ «..Vr. ....... • «t- ■•. ». "rul ' wc rf». 

Augustins, 11, qu'on trouve à Parisi^depuTs l ^îw»^* mi 
ble Rnb anti-syphilitique de Lajfeeteur, apnronw '

 ki>'m 
en 1778 et iim. vl UVt:

 « auto;;*; 

L'ancienne Maison Laffectcur se recommande 

sion patrimoniale du véritable Rob el par 68
 iu

'
 a

 posé* 
consciencieux donnés à la fabrication et à I 
méthodique de ce remède, c'asl-à-dire avec le ré 

lier approuvé par la Société royale de Médecine ,nT-,Sar
H^ 

senties 
Le remède et la Méthode-Laffecleur réunis "guérîis 

ladies syphilitiques les plus graves, les plus invéw •
les
 ̂  

récidives. 11 faut donc être sûr do prendre véritahi ' ^«s 

Rob, et ne pas se contenter de Vètiquetlt des boum ii etlt U 
titre du livre.

 ULeille
s et ^ 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 25 francs la h^. 

emballage compris; il faut de 6 à 12 bouteilles suiv ^ 
ladie. suivant l

a 

(Expéditions maritimes.—Remises aux 
Imitateurs. 

aile, 

tna.J 

SUSPENSOIR boucles, iîi boutons,' infepê buf^r^ 

qui monte à cheval ou qui fail de longs exercices 01
 Cf!

'
,|! 

venleur Milleret, bandagisle, rue J.-J. Rousseau \
 z

.'iiî. 
Pour éviter la contrefaçon, tous ces 

chet de l'inventeur. 

ARMURIER. 
Honoré, 343. 

PRÉLAT vient, pour cause 

de transférer ses magasi 

suspensoirs portent?^ 

" 6t atel»M2ï 

covui CABRIOLETS. S ET TOI 
Dans son assemblée du 20 juillet, les actionnaires ont reçu la démission de M. Salmon, gérant, et accepté M. Miellé 

être agréable à sa clientèle et la mettre à même de jouir des beautés de la campagne, réduira ses prix pendant les mois 

On trouve des voitures à l'heure, à la course, au quart dè jour, à la journée : rue Belle-Chasse, 14 ; rue Riboutet, 
velle, 10 et 12; rue de Bondy, 36. 

pour le remplacer. Les bureaux de la Compagnie sont transférés rue de Bondy, 36. — La nouvelle administration 

d'août et de septembre. , ' P
0llf 

•2 .- rue Richelieu, 46 ; rue du Hasard, 2 ; rue de la Chaussée-d'Antin, 47 bis ; cour du Manège, boulevard Bonne-v, 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ACQUISITION, DE DÉFRICHEMENT ET DE REBOISEMENT 

INCULT ANGE 
Société en commandite sons la raison sociale : l..-ti. SIACiîVAMT ct C, créée suivant acte Passé devant M" I'Ot'E.15. notaire à Paris, le 19 décembre 1846, 

CAPITAL SOCIAL 
DIVISE EN 200,000 ACTIONS DE 100 FRANCS CHAGUME, 

TAMJ mm 2 ÊÊMIJMJIOIVS eœigé par Va* 

LA SOCIÉTÉ il il siiiiraiiiiï COÎÏSTITII 

5 

NT HOSTIE SEULEMENT EST APPELÉE. 

SI «tes statuts ÉTANT SOUSCRIT 

PAR ACTE DU 23 JUILLET 1847 , 
WA, elle Ta commencer ses opérations sur plus de *

9
SOO [hectares dont elle est propriétaire. 

AGENT DE CHANGE DE LA COMPAGNIE : Pi. B0ILEÂU, miuj.il vu uumiiiu vu un uumi mimu i wwibfaNMi 

En vertu de l'art. 10 de» Statuts, !e premier cinquième des Actions souscrites est appelé dès ce jour. Les versemens s'effectueront à ta caisse de la Compagnie, et seront déposés de suite chez MES. BAUDOK et C«, banquiers, PLACE VENDOME, IS. 

On délivre des Actions am siège de la Compagnie, rue fie la Madeleine, &Ê» 
Les actions sont payables de mois en mois, par cinquième, et portent intérêt à 5 0/0. Le CAPITAL EST GARANTI par les terrains acquis. Pour la province, envoyer franco les demandes avec engagement par écrit, et le 1" cinquième, en un bon de poste, ou un mandat à vue sur Paris. 

Mt* Société- étant tléfinit ireutent constituée vt* «e |»atf rt olr («tijM'ès ait &ot*vea'ne**tent afin tte se constituer en SOCIÉTÉ AUtOZVYMMS» 

Les opérations même de la Compagnie ASSOB.EKTT ÉVIBEBÏMEKÎT aux actionnaires des BÉ WKFÎCBS qui dépasseront en moins de trois années, ceux qu'ont réalisés jusqu'à ce jour les entreprises 1 :s plus florissantes. Le pays a compas déjà tout ce qu'offre de grand et de nation» 

cette association, lien apprécie surtout le butqul est de donner du travail à tant de bras qui en manquent, et d'aeerpître la richesse territoriale par la fertilisation annuelle d'une immense quantité de terrains. 

Ï,A COMPAGNIE VEUT ÉTABLIR POFR CORRESPOND A (V S. BANS TOUS SES CHifFS -LIEUX S'AREONHiSSIMESS, BKS HOMMES FROBK5, CAPABLES 1T JOtïISS&MT D'PNB COJVST.DÉT» ATIOIV NOTABLE 

ECRIRE FRANCO POUR ODTfK/R CES EMPLOIS XUCRATIft-a JD'AIS.1EÎJBS, MAIS POtR EESQI3EES ïL T&VS ÊTRE ACTIONNAIRE. 

Les Prospect us et les Actes de Société se distribuent au siège de la Compagnie, et sont envoyés FRANCO aux persoenes qui en font Ja demande par lettre affranchie. 

Par BREVET D'INVENTION, s. g* du g. 

Nouveaux BILLARDS-MEUBLES pour appartemens. 

GRANDE FABRIQUE 

DE BILL AU 
EN TOUS GENRES, A PRIX FIXE. 

De GCV-LEiOUVET jeune, rue Kotre-Oame-de-Lorette, 52 
Breveté aussi pour ses blouses mobiles à volonté et ses nouvel-
les bandes élasiiques et à ressort à double précision ; incompa-
tibles, comme ses nouveaux billards, à tout ce que l'on a fail 
jusqu'à présent. 

BILLARDS pour salons et Fallet i manger, de tm à ?9t> fr 
BILLARDS LIT s icut garnis îso à 850 
BILLARDS ires riches S gorges 79a i BS0 

BILLARDS d'enfans 90 à 2S0 
OCCASION : un joli choix de BILLARDS 350 à H0 
Tous Ses accessoires sont compris dans les prix ci-dessus. . 
Location-, échange, réparations, aebai des anciens billards, et 

ventes d'aeoessoire» à des prix raisonnables. 

"liiOiCES-OMIiyS 
cwilrala des Appartemens va-
oans, 2, cité B-.-rgère. 

A vendre ; 1° uue petite pro-
pnété sise à Btlleville, fai-

sant encoignure de deux rues. 
Prix, 7,000 fr. 2° Une autre pe-
tite maison, à Belleville , du 
prix de 15,'» 0 fr., payable par 
6,oco fr. comptant el soo-fr. de 
rente' viagères sur unelélede 
58 an*. 

S'adresser à l'Adminis'tralion 
ceotrate des Appartemens va-
ran?, 2, cilé Bergère. 

i POUDKE DE HEME1., connue depuis 70 
ans comme le meilleur remède cositr»' les 
rmladies â?s chiens, ro c. le paquet (avec 
l'nst.) Pli'rm r. Da; piii.-e. ?8, Paris SE ME-
FIER D'UNE CONT1ÎEFA ON qu'un nomu.é 

_ LIN-ROCHE da Saint-fusl (Dorooene , ex 
élevé |w oeue Pharmacia, fail annoncer sous le nom de POU-
DRE DE VATR1N, qu'il vend l fr. le paque! au public. 

On demandu un csissier pour 
un bon lliéilire aï.c 30 000 

fr. de cautionnement sur les-
queii on conservera un privi-
lège de second ordre. Appoin-
temens fixes, 3,000 fr. M. Le-
blanc, 2, cilé Bergère. 

A vendre uns propriété sise 
dans le Haut Rhin d'un re-

venu net de 4 0)0, prouvés par 
baux authentiques remontant 
i 15 ans el finissant en 1853. 

S'adresser à l'Administration 

TRAITÉ DES MALADIES 
t t

 DES 

CHE¥ 
de la BARBE et du SYSTÈME PILEUX en général, 

indiquant lei moyens de faire EEPOUSSKR les C&BVBUI et dc les con 
servis, à l'état de santé !c plus parfait jusqu'à l'âge le plus avancé 
i' I'atdc de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par M- OBERT , membre 
de plusieurs Sociétés savantes. Ouvrage présenté à l'Académie royale 
de Médecine. Un vol. in-8. i fr. 50 c— Pour U France et l'étranger, 
en envoyant un bon de 2 fr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco. 
Il se trouve dans toutes les librairies scientifiques et chei l'auteur, 
rue Hautefeuille, 80, près l'École de médecine, à Paris, CONSCLTA-

TiONS GnATUiTBS tous les jours, de 10 à * n., et par corresp, (Affr.) 

ANNONCES 
POUR TOUS LES 

SPÉCIALITÉ de SERRURERIE pour PARCS et 
JARDISS , serres chaudes et tempérées, châs-
sis de couches perfectionnés, faisanderies, 
'poulaillers, chenils, berceaux, volières, 
marquises, passerelles, parcs à bestiaux, 
■balustrades invisibles, corbeilles, jardiniè-
res, fauteuils, chaises, bancs, tables, etc., 
etc. Grillages d'espaliers, de clôture i gi-

biers, de vitraux d'églises, etc. 
rsiNE TROMCHO», avenue de Saint-Cloud, 1 1 , près ta barrière 

de l'Etoile. 

«isiiiiiaiiiiifstijiï'fii 

JOURNAUX DE PARIS ; 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGE! 

Ni ESTIBAL, 
Fermier d'Annonces de plusteisre 

journaux, rue Heuve-Vlvienne» 

&3 à ^aris. 

La Nomenclature de tous les Journaux des 
Départemens est adressée franco aux person 
nés qui en font la demande par lettres affran-
chies. 

APPARTM1T A 
EUE YIWÏEMME, 

( vJaisou d«s Coucertdi Msisard, près lë bouleTard.) 

PRIX : F! vmm AU r. 

Vssrii'esi, SMa» Èi& ï*erârieî. 
Prompt soulagement et souvent guérison.— 78, Faubourg 

Montmartre, et les pharmaciens, des départemens. 

Maladies secrètes. 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE | 

par 1^ traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé- I 
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

TOI1LS3S S^nîîSTBUCTIBIiBS 

Ces enveloppes doublées en to'lo fine, snr papier glaeé, sort 
employées par les minhières, les ambassades, les maisons» 
banque, de commission, et par lés personnes quionl des reia-
lions commerciales avec l'étranger, elles garantisvenl les pap eri 
ou valeurs qu'elles renferment conlre l'indiscrétion, 1 «

amm
'
a 

Se frottement ou une détérioration quelconque, tes fornw» 

courans sont, savoir : modèle A en 3, 8 fr. le cent; rç
wf

'
e

, 
coquille en 4, (0 fr. le cent ; modèle C longues, 11 fr. Ie m"' 
modèle D, 15 fr. le cent. 

Fabrique et magasin chex M CRESPI», village Ortel,.11, 
Montmartre, où l'on se charge de confectionner a la façon 

enveloppes en papier simple. riArv 41 
D 'pûl séoéral, chez UROUIN et DOMBEY , rue de Ç~^'

EL
|J 

Paris où l'on trouve lout ce qui concerne la papeiei» 
fournitures de bureau. 

Sociétés commercial»*». 

Cabinet de M* DURAND, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 158. 

D'un acte sous signatures privées fait 
double à Paris, le 28 juillet 1847, enregistré, 

Il appert : M. Charles SËD1LLE, marchand 
de iait en gros, demeurant à Paris, rue Saint-
Sicolas-d'Antin, 4, et M. Trinité FESSART fils, 
rentier, demeurant à Paris, impasse Maza-
gran, 4, oui formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation du commerce de 
laitier en gros dans Paris et la banlieue, sous 
la raison SÉDILLE et FESSART fils, 

Celte société est formée pour dix ans i> 
compter du i« r août, pour finir le i« août 

1857. . . 
Son siège sera provisoirement rue des 

Dames, aux Batignolles-Monceaux. 
Aucun billet, tilre, engagement, n'oblige-

ront la société s'ils n'ont été revêtus de la 
signature sociale apposée par chacun des 
deux associés. 

Tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait, à l'effet de publier et afficher 
l'acte de société dont s'agit partout où be-
soin serait. 

Pour extrait. DURAND . (8108) 

Vrieix (Haute-Vienne), et un fonds de com-
merce de porcelaine à Paris, rue d'Enghien, 
21, pour le compte de leur société existante 
de fait depuis le 1 er juillet 1847, et régulari-
sée par ledit acte. 

Et ils ont formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation desdiles fabrique et 
fonds de commerce. 
j^La raison de commerce et la signature so-
ciale seront PELTIER et MAILLY. 

MM. Peltier et Mailly seront l'un°,et l'autre 
gérans de ladite société i chacun d'eux aura 
la signature sociale dont il ne pourra être 
fait usage que pour les affaires de là so-
ciété. Il est môme interdit aux associés de 
faire des billets à ordre et d'accepter des 
lettres de change à payer ; Us ne devront 
faire desemprunlsd'argentque d'un commun 
accord, et la signature des deux associés sera 
nécessaire pour valider l'engagement envers 
les prêteurs. 

La durée de la société sera de dix années 
commencées le l« juillet 1847, et qui expi 
reronlle 30 juin 1857. 

Pour extrait, MAILLY, PELTIER . (8107) 

Suivant acte reçii par M' Lecerf et son 
collègue, notaires à Paris , le 30 juillet 1847; 

M. Amédéc JOLLET,' fabricant eperonnier, 
demeurant à Paris, rue du Rocher, 17, 

Et l'associé commanditaire dénommé audit 

acte; 
Ont déclaré consentir la résiliation cl la 

dissolution pure et simple à compter du 28 
juillet 1817, dc la société qui avait été formée 
entre eux sous la raison sociale JOLLET, 
pour la fabrication et le commerce d'épe-
ronnerie, aux termes d'un acte passé devant 
ledit M» Lecerf, le 27 juillet 1846. 

Pour extrait. (8106) 

Par acle sous seings privés fait double à 
paris le 4 août 1847, enregistré, entre M. 
Louis-Adolphe l'1'.LTIER, demeurant à Pans, 
rue d'i'nghii'n, at; et M. François-Manns-
Maximilien MAILLY, demeurant à Paris, rue 

Sainl-Maiiin,i9l, tous deux labricaus el mar-
chands de porcelaine. . _ 

Us ont exposé qu'ils ont acquis de M. De-
nuelle une fabrique de porcelaine à Saint-

Elude de M« SCHAYÉ, agréé, rue du Faub. 
Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, fait en 
trois originaux à Paris, le 5 août 1847, enre-
gistré, enlrc -. 

1» M. Edouard LAN'DSBERG aîné, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Neuve-Sainl-
Merry, 11; 

2» M. Henry LAN'DSBERG, aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Merry, 
n» 1 1 ; 

3" M. Isidore LANDSBERG, aussi négo 
ciant, demeurant a Paris, rue Mazagran 
10 bis ; 

Il appert : 

Que le slcur Isidore Landsberg, usant de 
la faculté qui lui èsl conférée par l'article 1 7 
de l'acte de société passé entre les parties 
pour l'exploitation d'une fabrique de passe-
menterie, le 9 février dernier, eu l'étude de 
M« Turquet, notaire à Paris, qui en a gardé 
minute enregistrée, s'est relire de ladite so-
ciété à parlir du 15 juillet dernier, retraite 
agréée et acceptée par ses deux coassociés. 

Que SIM. Edouard et Henri Landsberg res-
tent en société et se chargent exclusivement 
de la liquidation des affaires faites. 

Pour extrait. SCHAYE . (8009) 

Triituiinl de Cofiinierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
nis, du 5 AOÛT 1847, qui déclarent la 

f aillite- ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour ■■ 

Du sieur CHAFFQNJON (Antoine-Pascal), 
tailleur, avenue de Clichy, 17, à Batignolles, 
nomme M. Barat juge-commissaire, el M. 
Thierry, rue Monsigny, 9, syndic provisoire 
[N" 7468 du gr.]; 

Du sieur FROMONT-PERNET (Nicolas- Mi-
chel), libraire, rue des Grés, 10, nomme M. 
Ferlé juge-commissaire, et M. Decagny, rue 
Thcvenot, 16, syndic provisoire [N° 7167 du 

Du sieur HAMEL1N (Joseph-Pierre), anc. 
boulanger, boulevard de Bruxelles, 36, à La 
Villetle, nomme M. de ltotrou juge-commis-
saire, et M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syn-
dic provisoire [N" 7468 du gr.

j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imn.'4s à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POUILLET (Charles-Marie), en 
trep. de charpente, rue St-Dominique-Sainl-
Germain, 211,1e 10 août à 1 heure [N° 7442 
dugr.j; 

Du sieur MESTRE (Jean-Antoine), md de 
vins-traiteur, rue du Grand -Hurleur, 20, le 
12 aoûl à 10 heures [N° 7407 du gr.]; 

Du sieur Charles POUILLET et C', entrep. 
! de charpente, rue Saint-Dominique-St-Ger-
niain, 211, le 10 août à 1 heure [N» 7457 du 

gr.]; 

Du sieur HAMELIN (Joseph-Pierre), ancien 
boulanger à La Villette, le 1 1 aoûl à i heure 
[N» 7468 du gr.]; 

Du sieur FERRARI (Vincent), fumiste et 
tôlier, rue du Cherche-Slidi, 58, le 12 aoûl i 

10 heures (N4 7458 du gr.J; 

Du sieur ANDRIEU (Louis), tailleur, rue 

Vlvienue, 22, le 12 aoùtà2 lieuresfN" 7459 
du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afind'èlre convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame CAMPES, mde de modes, rue 
des Deux-Ponts, 32, le 13 août à 12 heures 
[Kg 7349 du gr.]; 

Du sieur FAURE (Joseph), boulanger, rue 
Ménilmontant, à Belleville, le 13 août à 3 
heures [Nu 7307 du gr.]; 

Du sieur VOISIN (Maurice), md de vins, 
faub. St-Antoine, 70, le 1 3 août à 3 heures [N» 
7160 du gr.]; 

Du sieur CHRISTIAN (Gustave), mécani-
cien, rue de Montreuil, 81, le 13 aoûl à 10 

heures [N° 7288 du gr.]; 

Du sieur BELLANGEB (François-Julien), 
md de vins-traiteur àVaugirard, le 12 août à 
1 heure [N° 6366 du gr.]; 

Du sieur BAUDUCEAU (Pierre), fab. de 
boutons, rue du Cimclière-Sl-Nicolas, 7, le 
13 août à 1 heure [N° 7?35 du gr. 1; 

Du sieur SCI1UMMERS (François), ébé-
niste, rue St-Nicolas-St-Antoine, 24, le 12 
aoûl à i heure [N° 7266 du gr.J; 

Pour être procédé , sons la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs tilres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BENOIS (Nicolas-Louis-Anne), en 
Irepr. de maçonnerie, rue Cadet, 13, le 12 

août à 10 heures |N" 6481 du gr.]; 

Du sieur DAUBICHON (l'ierre-Auguste-Mi-
chel),fab. de parapluies, rue des Grès-Sor-
bonne, 8,1e 13 août à i heure [N* 7123 du 
gr.]; 

Du sieur CORNUÀULT (Charles-André\ md 
de papiers en gros, rue Coq-Héron, 3 bis, le 
11 aoûl à 3 heures [K° 6909 du gr.]; 

Du sieur AU BEN ET (Jean-Baptiste-Hippo-
lyte), md regrattier, rue du Paon-St-André, 
9, le 1 1 août a 12 heures [N° 6449 du gr.]; 

Du sieur GRIOLET (F.ugène), manufactu-
rier, rue Albouy, il, le 12 août à 12 heures 
'N» 7138 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état dc la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SCOT (Théophile-Louis), ébéniste, 
place St-Germain-des-Prés, 10, le 12 août à 
2 heures [No 6872 du gr. |; 

Pour reprendre la délibération ofivcrte sur 

If concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer 
MM. les créanciers • 

Du sieur MALOT (Henry), anc. plâtrier à 
Belleville, demeurant à Paris, rue du Caire, 
29, entre les mains de M. Baltarel, rue de 
Bondy, 7, syndic delà faillite [N» 7405 du 
gr-1; 

Du sieur BARBA (Gustave-Emile), libraire, 
rue Dauphine, 20, enlrc les mains de M. Uu-
val-vaucluse, rue Grunge-aux-BeUc», 5, syn-
dic de la faillite [N» 7373 du gr.]; 

Des sieurs DL'QUF.SNE frères (Josepb-llip-
polyle el Jules , anc. miroitiers, rue de la 
Roquette, 90, entre les mains de M. Defoix, 

rue St-Lazare, 70, syndic de la faillite [N° 
7302 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49^ de la 

loi du 38 mai 18 j8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai 

ASSEMBLÉES DU 7 AOÏ.Ï 1847. 

NEUF HEURES : Marlrc, laitier, synd. — Val-
lée, tapissier, vorif. — Maurei, négociant 
en denrées coloniales, id. — Savary, fon-
deur, clot. — François, entrep. de maçon-
nerie, id. — Lavoisier, épicier, id. — Le-
ban, md de lingeries, id. — Pieren, potier 
d'étain,id. — Gaudefroy, Billet etC-, fab. 
de papiers peints, conc. — Anglas, cor-
royeur, rem. à huitaine. 

MIDI .- Camelin, nid de vins, vérif. — Dor-
léans, entrep. de maçonerie, clôt. | 

DEUX iiiii-REs : Bergcret, tapissier, synd. — 
Alb. JenrdarJ et C, fab. de châles, clot. 

TROIS HEURES : Colas et femme, anc. limo-
nadier, id 

ans, rue de Clichy, 42. - Mlle Eehle, H » 
rue Montholon, 32. - M. Tous am, «" ; 
rueSt-Denis, 173.— Mme Lamberi, 
rue de la Fidélité, 8 - Mme Belmo. ̂  

rue Eontaine-au-Roi, 4. — M- X S'IàhriJ 1 

rue Michel-le-Comte, 40. - M I e ""!:
 er

'
0

o. 
ans, faub. St-Antoine, 206. - M™

e c

8
f i 

50 ans. boulevard Beaumarchais, » . ■
 :i

, 

Despagnat, 20 ans, rue S'-Lou,s:eî
M

 i»v»li 
- Jl Poudra, 39 ans, boulevard «e»

 m 
des, 15. — Mme Payoux, 52 ans, ' u 

fer, 33. 

Publication» de Mas-îages. 

Entre M. Masquillier, peinlre, rue Haute-
ville, 2», el Mlle Le Bouc, faub. Poissonniè-
re, 57 — M. Madin, horloger, et MlleTerray, 
rue Montorgueil, 71. — M. Cailhava, sellier, 
et Mlle Aime, faub. poissonnière, 06. — M. 
Connois, nid tailleur, rue Ncuve-des-Pelits-
Champs, 36, elMIIc Bcrgeron. rue Montmar-
tre, 132. — M. Hedin, imprimeur-lithogra-
phe, rue Pavéc-Sl-Sauvcur, rî, el Mlle Bour-
geois, rue d'Anlin, 23 — H. Heringer, négo-
ciant en glaces, rue Vicillc-du-Temple, 40, et 
Mlle Thur ninger, rue d'Amsterdam, 16. — M. 
Detehnmps, rentier, ct Mlle Thebault, rue de 
l'Echiquier, 16. — M. neboudachier, écono-
me du collège royal dc Poitiers, el Mlle Ser-
res, rue d'Enghien, 40. — M. Ricou, rentier, 
rue Martel, 10, ct Mlle Perret, à- Lausanne 
(Suisse). 

ftourse du 6 *
0,,t

'„ ri 
Cinq 010, j. du 22 mars - 3 

Quatre i|2 ojo, j. du 22 mari.. . 
Quatre 0|0,J. du 22 mars.- • • ■• 
Trois 0(0, j du 22 décembre. • 

TroiaOR) (emprunt 1M4) 
Actions de la Banque 
Rente de 1a ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr- • • ■ 
Caisse Ganneron.c. 1000 fr— 

4 Canaux avec primes 
Mines de la GrancTCombe 

Lin Maberly • f 
Zinc Vieille-Montagne. . : 
R. de Naples, j. de janvier 
— Récépiiié» Rothschild 

CHEMINS B»
 F

** 

DESIGNATIONS. 

Métrés et lipBietniatioiiN. 

Du 4 aoill 1847 — M. Maurage, 86 ans 
rue Neuvc-des-Capucines, M. — M. Busi, 72 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite... 

— rive gauche . ■ 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg i Bâle 
Orléans i Vierzon 
Boulogne 4 Amiens 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Moulereau i Troyes 
Famp. à Ilaiobrouck. . • 
Paris à Lyon. 
Parii à Su-isbourg 
Tours i Nantes. 
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Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes. 

Août 1847. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. l'our l'a légalisation de ta signature A. GuYOf, 

le maire du 1" arrondiss«
nliellt
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